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 Édito
de la Présidente

 Le mot
du Président de Région

Le Luberon, un territoire vivant et innovant, à préserver et à partager !
Le territoire du Parc naturel régional du Luberon, remarquable mais fragile, est 
un laboratoire pour le déploiement de dispositifs nationaux et internationaux 
participant à la transition écologique. Nous sommes labellisés TEPCV (Territoire 
à énergie positive pour la croissance verte) pour les actions de transition 
énergétique que nous menons. Nous sommes porteurs du Projet alimentaire 
territorial Luberon (PAT), labellisé par le ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation, et du Plan de paysage Luberon-Lure, labellisé par le ministère 
de la Transition écologique et solidaire. Nous mettons également en œuvre 
les ODD (Objectifs de développement durable) de l’ONU à travers la Réserve 
de biosphère Luberon-Lure et le Géoparc mondial UNESCO. Nous sommes 
d’ailleurs le seul territoire français à bénéficier de cette double reconnaissance 
de l’UNESCO !
En conjuguant développement et préservation de l’environnement, le Parc 
naturel régional du Luberon et ses partenaires, avec l’appui de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, des Départements des Alpes de Haute-Provence 
et de Vaucluse et des 77 communes adhérentes, jouent ainsi un rôle essentiel 
dans la reconnaissance du Luberon et de sa valeur patrimoniale aux plans 
national et international.

Dominique SANTONI
Présidente du Parc naturel régional du Luberon

Décédé en décembre 2018, 
Pierre Pessemesse, délégué de 
la commune de Sivergues, était 
le doyen du comité syndical. 
Les élus et l’équipe technique 
du Parc tiennent à saluer la 
mémoire de cet érudit, figure 
emblématique de la langue et 
de la culture provençales, qui a 
marqué l’histoire du territoire et 
celle du Parc.

Nous avons la chance de vivre dans un écrin de biodiversité, dans une région 
aux paysages magnifiques bien souvent uniques. Avec ses trois marques monde, 
Provence, Alpes et Côte d’Azur, la Région Sud rayonne à l’international et attire 
des visiteurs du monde entier.
Pour préserver ces richesses tout en contribuant au développement économique, 
nos huit Parcs naturels régionaux sont des partenaires incontournables. Nous 
en compterons bientôt neuf avec la création très prochaine du Parc du Mont-
Ventoux.
Les Parcs sont des lieux de vie où l’on sait innover et progresser. Ce sont 
aussi de véritables lieux d’expérimentation, des outils précieux pour faire de la 
Région Sud la vitrine des accords de Paris sur le climat, la Région avec une Cop 
d’avance. Telle est mon ambition et je sais que je peux compter sur l’implication 
du Parc naturel régional du Luberon pour y parvenir. Je tiens d’ailleurs à saluer 
le dynamisme de l’équipe du syndicat mixte, comme en témoigne le rapport 
d’activité 2018. Grâce à l’implication de tous, aux savoir-faire et compétences de 
chacun, à la mobilisation des communes et des acteurs locaux, l’action régionale 
est portée au plus près du territoire, au bénéfice de tous.

Renaud MUSELIER
Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
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Inventaire permanent de la flore
L’inventaire permanent de la flore du Parc naturel régional du Luberon jusqu’au 
versant sud de la montagne de Lure (= territoire de la Réserve de biosphère 
Luberon-Lure) permet d’actualiser la connaissance des espèces sur le territoire. 
Versées dans la base de données régionale silene.eu du Conservatoire botanique 
national méditerranéen (CBNMed) et sur geo.pnrpaca.org, les données servent à 
mieux prendre en compte la flore dans le cadre de la gestion d’espaces naturels ou 
d’avis à donner sur divers programmes et projets d’aménagement.

Chiffres clés :
•  198 relevés saisis en 2018 dans la base de données www.silene.eu
•  Nouvelles espèces découvertes : le Scirpe comprimé, nouveau en Vaucluse, découvert à Lagarde 

d’Apt ; la Spéculaire pentagonale à La Bastide-des-Jourdans (voir photo), qui n’avait pas été 
observée dans le Vaucluse depuis 1930 ; la Crépide de Suffren, nouvelle pour les Alpes-de-Haute-
Provence et trouvée à Céreste à l’extrémité est du Grand Luberon

Financé à 100 % par le Parc
Contact : laurent.michel@parcduluberon.fr

CONNAISSANCE SCIENTIFIQUE Élue référente : Gisèle Magne

Évaluation des espèces patrimoniales de vertébrés
En zone méditerranéenne, milieux ouverts et zones humides sont les milieux 
abritant le plus d’espèces patrimoniales. Un étudiant de la Faculté des sciences 
de Liège a procédé à l’étude de deux espèces parapluies pour la protection des 
milieux ouverts :
-  cartographie de la qualité écologique du territoire du Parc du Luberon jusqu’au 

versant sud de la montagne de Lure pour le Vautour percnoptère ;
-  évaluation de l’état de conservation du plus important noyau de population 

connu de Lézard ocellé.
Une espèce parapluie est une espèce dont l’étendue du territoire ou de la niche 
écologique permet la protection d’un grand nombre d’autres espèces si celle-ci 
est protégée.

Chiffres clés :
•  2 espèces très menacées étudiées : Vautour 

percnoptère et Lézard ocellé
•  2 cartes stratégiques de conservation du Vautour 

percnoptère
•  300 ha de pelouses sèches inventoriés et 

cartographiés pour le Lézard ocellé
•  Bilan de la qualité écologique du territoire  

Luberon-Lure pour les espèces des milieux ouverts : 
60% défavorables / 14% favorables  
/ 26% intermédiaires

Cofinanceurs :
Agence française pour la biodiversité, Parc du Luberon
Contact : julien.baudat-franceschi@parcduluberon.fr

Conservation du Vautour percnoptère
La reproduction des 4 couples présents en Luberon 
a été suivie de manière concertée par le Parc, le 
CEN PACA (Conservatoire d’espaces naturels) et 
l’Office national des forêts. 4 poussins bagués se 
sont envolés. 5 sites historiques de nidification 
ont été surveillés en cas de réinstallation d’un 

couple. 8 placettes de soutien alimentaire ont été 
approvisionnées par le Parc une fois par semaine en 

déchets de boucherie récupérés.
Le projet commun de conservation du Vautour percnoptère 

associant les Parcs du Luberon, des Alpilles, des Baronnies provençales, du Verdon 
et le projet de Parc du Mont-Ventoux, a été finalisé avec l’Agence française pour la 
biodiversité (AFB). Les suivis terrain ont ainsi pu être renforcés via la mobilisation 
d’une prestataire de service ornithologue.

Chiffres clés :
•  Moyens mobilisés : 1 agent PNRL, 1 volontaire 

service civique (6 mois), 1 prestataire pour le renfort 
terrain des suivis (projet AFB), 1 véhicule pick-up

•  De mars à août 2018 : 9 sites de nidification suivis 
(4 occupés et 5 historiques) pour environ 900 ha de 
terrain / 700 heures VSC + 500 heures prestataire 
AFB + 200 heures agent PNRL / 26 tournées 
d’approvisionnement des 8 placettes avec recyclage 
de 14,5 tonnes de déchets de boucherie

Cofinanceurs :
Agence française pour la biodiversité, Parc du Luberon
Contact : julien.baudat-franceschi@parcduluberon.fr

PROTECTION D’ESPÈCES MENACÉES Élue référente : Gisèle Magne

Bilan de cinq années de suivi
de la Tulipe sauvage à Apt

La Communauté de communes Pays d’Apt Luberon (CCPAL) et le Parc 
du Luberon ont conventionné depuis 2013 pour la gestion conservatoire 
d’une belle station de Tulipe sauvage, espèce protégée et vulnérable 
située tout près de la nouvelle zone d’activités de Perréal. Le Parc a 
eu pour mission d’encadrer la remise en culture, sur un mode extensif, 
des parcelles concernées (ce qui est favorable à la Tulipe), et de suivre 
l’évolution de la population.
Les résultats du suivi sont très encourageants puisque les effectifs sont 
en augmentation régulière et, dans le même temps, l’état sanitaire de la 
population évolue favorablement, avec un succès croissant de floraison.

NATURA 2000                                                                            Élue référente : Gisèle Magne

Sécurisation d’une mine de gypse à Manosque
et maintien de l’accessibilité pour les chauves-souris
Situées dans la zone spéciale de conservation « Luberon oriental », les mines 
des Gypières ont été fermées au public afin de les sécuriser tout en maintenant 
l’accessibilité pour les chauves-souris. La pose de barreaux horizontaux 
suffisamment espacés permet d’améliorer la capacité d’accueil (hibernation, 
transit) de plusieurs espèces, et notamment du Petit rhinolophe, qui fait l’objet 
d’actions de conservation dans des gîtes de reproduction proches (Pélicier et 
site Natura 2000 de Vachères). Ces cavités artificielles permettent de pallier 
le dérangement observé dans les sites naturels. La majorité des mines dans ce 
secteur ayant été fermées, ce site est d’une importance majeure.

Chiffres clés :
•  12 espèces recensées utilisant cette mine sur les 31 espèces de chauves-souris connues en 

France dont 8 inscrites au Livre rouge des espèces menacées
Cofinanceurs : Union européenne (Feader), État, Parc du Luberon, propriétaire privé
Contact : sophie.bourlon@parcduluberon.fr

Le Parc du Luberon anime 7 sites du réseau européen Natura 2000, sur 9 sites présents sur son 
territoire : Rochers et combes des Monts de Vaucluse, le Calavon et l’Encrême, Massif du Petit 
Luberon, Massif du Luberon, Ocres, Vachères, Luberon oriental.
L’objectif : préserver les espèces animales et végétales et leurs habitats menacés et/ou 
remarquables, qu’ils se situent en milieux naturels ou cultivés.
Plusieurs actions menées en Luberon concernent la conservation des chauves-souris. Il existe 
en France 31 espèces de chauves-souris dont 18 sont inscrites au Livre rouge des espèces 
menacées, tels le Grand rhinolophe ou le Petit rhinolophe.

Financé à 100 % par le Parc
Contact : laurent.michel@parcduluberon.fr

Évolution de la population de la Tulipe sauvage
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Aménagement d’un cabanon sur le massif du Luberon :
pour une cohabitation heureuse entre randonneurs
et chauves-souris
Le Parc du Luberon et la commune de Bonnieux, avec l’appui scientifique du 
Groupe Chiroptères de Provence, ont rénové un cabanon avec des aménagements 
destinés à permettre la présence des chauves-souris utilisant ce type d’habitat 
(notamment le Grand rhinolophe). L’enjeu est fort de les favoriser car elles sont un 
maillon clef de la chaîne alimentaire et une espèce fragile. L’étage du cabanon est 
désormais uniquement accessible aux chauves-souris via un fenestron bordé de 
carreaux en céramique pour empêcher l’intrusion des prédateurs. Une isolation 
phonique du plancher préserve leur tranquillité lorsque les randonneurs seront au 
rez-de-chaussée. Un point d’eau a été installé à proximité.

Chiffres clés :
•  31 espèces de chauves-souris en France dont  

18 inscrites au Livre rouge des espèces menacées, 
tel le Grand rhinolophe

•  1 seule colonie de reproduction connue de Grand 
rhinolophe sur le territoire du Parc du Luberon

Cofinanceurs :
Union européenne (Feader), État, Département  
de Vaucluse (ENS Espaces naturels sensibles),  
Parc du Luberon
Contact :
sophie.bourlon@parcduluberon.fr
julien.baudat-franceschi@parcduluberon.fr

Une étude scientifique pour retrouver
une colonie de reproduction de Grand rhinolophe
et améliorer globalement la connaissance des
chauves-souris du massif du Luberon
L’unique colonie reproductrice de Grand rhinolophe du Luberon a disparu en 
2017 par dégradation de son gîte. Il était urgent de localiser le nouveau site 
de reproduction, travail mené pour le Parc par des naturalistes de l’ONF et du 
bureau d’études Asellia. Des individus fréquentant encore le site ont été équipés 
d’émetteurs VHF et des prospections réalisées (captures, recherche de gîtes, 
enregistreurs automatiques). La pose de GPS sur deux individus est une première 
en France pour l’espèce, confirmant la vocation de territoire d’expérimentation 
du Parc du Luberon. Le nouveau gîte a été localisé dans une cavité naturelle de 
l’Aiguebrun et pourra être protégé. De nombreuses données précieuses ont pu 
être récoltées par ailleurs concernant d’autres espèces de chauves-souris.

Chiffres clés :
•  1 seule colonie de reproduction de   

Grand rhinolophe connue sur le territoire du  
Parc du Luberon, dont la protection est garantie

•  1re pose de GPS miniaturisés sur Grand rhinolophe 
en France

Cofinanceurs :
Union européenne (Feader), État, Parc du Luberon
Contact :
sophie.bourlon@parcduluberon.fr
julien.baudat-franceschi@parcduluberon.fr

Les maternités de campagne
séduisent les chauves-souris !
Les communes autour de Vachères constituent 
une zone appréciée par les chauves-souris. 
Dans les combles des maisons, dans les 
granges ou les greniers, les femelles de 
Petit rhinolophe trouvent les conditions 
optimales pour mettre bas entre mai et août. 
En 2018, de nouvelles conventions entre 
des propriétaires de maison, le Parc et le 
Groupe Chiroptères de Provence (GCP) ont 
été renouvelées, permettant à près de 350 
femelles de revenir materner dans ces lieux 
chaleureux.

Chiffres clés :
•  20 conventions signées avec des propriétaires 

privés
•  45 visites de gîtes à chauves-souris
•  574 adultes recensés
•  353 naissances confirmées
Cofinanceurs :
Union européenne (Feader), État, Parc du Luberon
Contact : mathieu.berson@parcduluberon.fr

Suivi post-incendie dans
la Zone de protection spéciale
« Massif du Petit Luberon »
À l’été 2017, un incendie dû à la foudre a brûlé 1 200 ha 
dans le massif du Saint-Sépulcre. En concertation avec 

l’ONF et les communes de La Bastidonne et Mirabeau, 
un suivi de l’avifaune via 30 points d’écoute a été mis en 

place le long des parcours qui avaient été utilisés en 2003 
pour l’élaboration du document d’objectifs du site Natura 2000. Chaque point 
d’écoute est aussi une station de suivi de la végétation. Parallèlement, les espèces 
patrimoniales non étudiables par points d’écoute sont recherchées (rapaces, Pie-
grièche). Ce suivi à long terme par 2 agents du Parc (ornithologue + botaniste) 
permettra de caractériser l’évolution des peuplements d’oiseaux et de la 
végétation, pour guider l’élaboration de mesures de gestion Natura 2000.

Cofinanceurs :
Union européenne (Feader), État, Région,  
Parc du Luberon
Contact : julien.baudat-franceschi@parcduluberon.fr

Des élèves « témoins-reporters »
découvrent les travaux en faveur du

pâturage et de la biodiversité
Le Parc du Luberon a accompagné des travaux de débroussaillement 
pour faciliter la circulation des troupeaux afin d’entretenir et restaurer 
les pelouses des crêtes sur les parcelles communales de Robion et 
des Taillades. Le matériel a été transporté sur site par des ânes, étant 
donné l’accès difficile et l’impératif de tranquillité. Ce chantier s’inscrit 
dans le cadre des mesures agro-environnementales pour lesquelles 
l’éleveur concerné s’est engagé. La commune de Robion a également 
rénové la citerne d’eau de la bergerie, pour assurer l’abreuvement des 
troupeaux. Les élèves des Taillades ont été « témoins-reporters » dans 
le cadre d’une action d’éducation au territoire.

Création, restauration et entretien de mares
dans la vallée du Calavon
Le lit majeur du Calavon (entre Bonnieux et Oppède) présente un réseau de 
mares à enjeux de conservation importants car elles abritent plusieurs espèces 
d’amphibiens dont le Pélobate cultripède, classé comme espèce menacée « en 
danger » sur la Liste rouge régionale. En 2018, le Parc du Luberon y a organisé trois 
chantiers en faveur de ces biotopes originaux : une création de mare (Goult - Le 
Ponty), la remise en état d’une mare en voie de fermeture par la végétation (Goult 
- La Bégude) et un chantier bénévole de surcreusement d’une mare asséchée en 
pleine saison de reproduction du Pelobate cultripède (Oppède - Le Plan).

Chiffres clés :
•  10 ha de travaux ; 2 ânes transportant le matériel ; 3 ouvriers
•  48 enfants ayant parcouru dans la journée 10 km sur 500 m de dénivelé positif et ayant participé à 4 ateliers tournants  

(paysage, flore et sécheresse, conte, milieux ouverts/fermés)
Cofinanceurs : Union européenne (Feader), État, Région, Parc du Luberon
Contact : sophie.bourlon@parcduluberon.fr 

Chiffres clés :
•  Partenaires techniques sur les chantiers : SARL Pinguet Environnement, Syndicat intercommunal de rivière du Calavon-Coulon,   

Ligue pour la protection des oiseaux
•  9 espèces d’amphibiens connues sur le bassin du Calavon : Pélobate cultripède, Alyte accoucheur, Pélodyte ponctué, Crapaud commun, 

Crapaud calamite, Rainette méridionale, Grenouille verte, Triton palmé, Salamandre tachetée
•  Pélobate cultripède : moins de 30 sites de reproduction connus en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, dont 17 dans la vallée du Calavon
Cofinanceurs : État (Natura 2000), Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, Parc du Luberon, SIRCC
Contact : jerome.brichard@parcduluberon.fr
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Un chantier-école de balisage de sentiers
de randonnées à Saignon
Les 19 et 20 mars 2018, en partenariat avec le lycée professionnel de 
l’agroéquipement La Ricarde (l’Isle-sur-la-Sorgue), le Parc du Luberon a 
renouvelé l’expérience très positive d’un chantier de restauration et de 
balisage de sentiers d’itinéraires de promenade et de randonnée à Saignon.
Ces travaux ont permis de rafraîchir le balisage de deux itinéraires de petite 
randonnée, l’un sur Pis Saint-Jean, l’autre vers les sources de l’Aiguebrun. 
Ces petits travaux sont venus compléter ceux réalisés par le Département de 
Vaucluse au titre du PDIPR (Plan départemental des itinéraires de promenade 
et de randonnée). Ils faisaient suite aux 2 journées de nettoyage de sentiers 
réalisées par la FFRP en 2013 sur Escudelette et en 2016 sur La Gardette.
Pour les 24 élèves (2 groupes de 12), ce chantier a été l’occasion d’enrichir 
ses savoir-faire en termes de restauration et de balisage de sentier, puis de 
s’impliquer dans un moment privilégié d’échange, en travail d’équipe, mais 
aussi avec les enseignants encadrants (2 professeurs du LPA et 2 techniciens 
du PNR Luberon).

Cofinanceurs : Parc du Luberon, Lycée professionnel La Ricarde
Contact : eric.garnier@parcduluberon.fr

Garde régionale forestière
La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Parc 
du Luberon mettent en place depuis 15 ans un 
dispositif de prévention des incendies à l’entrée 
des sites naturels les plus fréquentés du territoire 
en juillet et août. Devenues « Gardes Régionaux 
Forestiers » (GRF) en 2018 dans le cadre du 

programme régional « Guerre du feu », ces équipes 
de jeunes expliquent la réglementation, le bien-fondé 

de la vigilance et diffusent la culture incendie. L’objectif : 
prévenir au mieux les incendies de forêt par une sensibilisation 

accrue des estivants et des résidents pendant la période estivale. En 2018, plus de 
90 000 personnes ont ainsi été directement sensibilisées aux risques d’incendie !

Chiffres clés :
•  20 GRF (dont 1 coordonnateur) de 18 à 26 ans à 

l’entrée des sites dérogatoires : forêt des Cèdres 
du Petit Luberon, vallon de l’Aiguebrun, Colorado 
de Rustrel ; sur des sites naturels les plus sensibles 
au risque incendie : ceinture ouest du Petit 
Luberon, colline Saint-Jacques à Cavaillon, gorges 
d’Oppedette, gorges de Véroncle, sud Luberon ;  
et sur 6 marchés locaux en juillet-août

Dépense : 105 106 € (Région : 80% et Parc : 20%)

Cofinanceurs : Région et Parc du Luberon
Contact : aline.salvaudon@parcduluberon.fr

CHARTE FORESTIÈRE DE TERRITOIRE Élue référente : Gisèle Magne

FRÉQUENTATION DES MILIEUX NATURELS Élue référente : Gisèle Magne

Application de la GEMAPI sur le territoire du Parc
Depuis l’application de la loi de modernisation de l’action publique territoriale concernant la GEstion des Milieux Aquatiques 
et la Prévention des Inondations (GEMAPI), un travail commun entre le Parc, les groupements de communes (EPCI) et 
des partenaires a démarré afin de poser ensemble la question des enjeux liés à l’eau sur le territoire, de la répartition des 
compétences locales de l’eau, de leur évolution possible. L’objectif : accompagner au mieux les collectivités sans déstabiliser 
les bases de la gestion de l’eau menée depuis vingt ans à l’échelle des bassins versants.
En 2018, une position de principe a été actée par le Parc pour la gestion des zones humides et être force de proposition auprès 
des intercommunalités. Dans ce cadre, le Parc a lancé une étude afin de définir une stratégie et un plan de gestion pour les 
zones humides des bassins versants du Luberon et de la montagne de Lure (périmètre de la Réserve de biosphère Luberon-Lure).

EAUX ET RIVIÈRES Élue référente : Noëlle Trinquier

Bilan de la 2e opération
« Économisons l’eau, chaque goutte compte ! »

La 2e opération, pilotée par le Parc en 2017-2018 avec ses partenaires, a permis 
de poursuivre la formation aux économies d’eau auprès des collectivités et des 
professionnels du tourisme et la sensibilisation du grand public. Un stand mobile dédié 
aux économies d’eau et aux bons gestes a notamment été créé. Viens et Reillanne 
ont été communes-pilotes pour la mise en œuvre de démarches participative avec les 
habitants (voir aussi p. 34).
Par ailleurs, afin d’aider concrètement les collectivités à être exemplaires dans leur 
gestion et leur consommation d’eau, un service public innovant consacré aux économies 
d’eau, basé sur le modèle SEDEL, a été étudié collectivement et préfiguré (recueil des 
besoins, faisabilité technique et financière, simulations).

Chiffres clés :
•  39 personnes (élus, techniciens des communes et/ou de collectivités gestionnaires de l’eau potable) 

représentant 27 collectivités ayant suivi au moins 1 des 11 sessions de formation proposées
•  2 collectivités pilotes auditées (Cabrières d’Avignon, Les Taillades)
•  11 classes sensibilisées via le projet « D’où vient l’eau de ma commune ? »    

(Apt, Cabrières d’Avignon, Manosque, Reillanne, Revest-des-Brousses, Saint-Saturnin-lès-Apt)
•  3 grandes manifestations test du stand économies d’eau : Apt, Viens et Reillanne
• 200 carafes en verre gravées Économisons l’eau
•  30 collectivités du Parc mobilisées et qui se sont exprimées sur le projet de service d’économies d’eau
Cofinanceurs : Agence de l’eau, Région, Parc du Luberon
Contact : marjorie.grimaldi@parcduluberon.fr

Bilan du contrat de gestion de l’eau du Largue
et de la Laye
L’année 2018 a été consacrée au bilan du contrat de gestion du Largue et de 
la Laye. Ce travail mené par le Parc, avec ses différents partenaires, a permis 
collectivement de :
-  dresser le bilan des actions réalisées depuis 2014,
-  évaluer leur efficacité et l’atteinte des objectifs d’amélioration qui avaient été fixés,
-  réfléchir aux évolutions et aux moyens nécessaires pour poursuivre nos efforts 

pour la gestion de l’eau,
-  poser les bases de propositions d’actions et d’organisation collective nécessaire.
Ce contrat innovant a été perçu comme mobilisateur de moyens donnant de la 
lisibilité et de la cohérence aux actions, permettant une sensibilisation et une prise 
de décision collective.

Chiffres clés :
•  1 charte commune signée en 2013 par 17  

des 21 communes concernées par le   
bassin Largue-Laye

•  15 réunions du comité de pilotage mobilisant  
en moyenne 21 personnes, dont 55 % d’élus

•  119 actions inscrites au contrat, réparties 
sur 5 volets (ressource en eau, qualité des 
eaux, gestion des risques, milieux naturels et  
patrimoine, animation et sensibilisation)

•  30 maîtres d’ouvrage et 9,4 millions € engagés
•  + de 65 % d’actions réalisées ou en cours
Cofinanceurs :
Agence de l’eau, Région, Département 04,
Parc du Luberon
Contact : marjorie.grimaldi@parcduluberon.fr

Contact : cedric.proust@parcduluberon.fr

Avant

Après
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Restauration de la toiture de la nef de la
Collégiale Notre-Dame Dalidon à Oppède
Ce monument caractérise la silhouette du village du vieil Oppède. La tranche 
de travaux réalisée en 2018 s’inscrivait dans la continuité du projet global de 
restauration et de mise en valeur et a consisté à installer une étanchéité sous 
la couverture en dalle de pierre de l’édifice et à restaurer les contreforts qui 
dominent les bas-côtés de l’église. La particularité d’une telle opération s’illustre 
notamment par les difficultés d’accès, puisqu’il n’y pas de route d’accès au site, 
et aussi par la nécessité de restituer l’édifice sans que les travaux soient visibles.
Cette intervention permet maintenant de réaliser de nouvelles réparations des 
décors peints que les visiteurs pourront découvrir.

Chiffres clés :
•  Montant des travaux : 172 534 € TTC
•  Maître d’ouvrage : commune d’Oppède  

Maître d’œuvre : Parc du Luberon
Financement :
Réserve ministérielle : 65 881 €
DRAC PACA : 38 663 €
Commune d’Oppède : 67 990 €
Contact : patrick.cohen@parcduluberon.fr

PATRIMOINE BÂTI ET ARCHITECTURE Élue référente : Geneviève Jean PAYSAGE Élue référente : Geneviève Jean

Plan de paysage Luberon-Lure :
préparer l’adaptation du territoire au changement climatique
Depuis fin 2017, le Parc du Luberon mobilise son territoire autour de l’élaboration d’un plan de 
paysage, labellisé par le ministère de la Transition écologique et solidaire, dont l’enjeu est de 
prendre en compte le réchauffement climatique dans l’évolution paysagère. Ce projet est mené sur 
le périmètre du Parc jusqu’au versant sud de la montagne de Lure (territoire Réserve de biosphère 

Luberon-Lure).
En 2018, des temps d’échanges ont été proposés aux élus et techniciens des intercommunalités et 

communes, aux acteurs socio-économiques et habitants de chaque bassin de vie. Des ateliers de 
concertation ont été proposés aux acteurs du territoire par bassin de vie, ainsi qu’une série d’animations pour la consultation 
du grand public. Cette mobilisation élargie a permis d’alimenter le diagnostic paysager, d’identifier les envies d’évolution 
du territoire, les interlocuteurs privilégiés et de valider les choix ; préalables indispensables à la définition des objectifs de 
qualité paysagère et du programme d’actions qui seront validés en 2019.

  www.parcduluberon.fr/un-quotidien-a-preserver/qualite-de-vie/villes-villages-et-paysages/plan-de-paysage-luberon-lure/

Cofinanceurs : Ministère de la Transition écologique et solidaire, Région, Département 84
Contact : francoise.delville@parcduluberon.fr

Chiffres clés :

Aménagement de la montée au château à Cabrières d’Aigues
L’opération consistait à restaurer la montée au château, un cheminement historique dans le village de Cabrières d’Aigues, en 
réalisant une calade traditionnelle en pierre de pays permettant à la commune de rouvrir un passage qui n’était plus utilisable. Ce 
sont presque 600 m² de « pas-d’ânes » caladés qui ont été réalisés dans un cheminement particulièrement escarpé, permettant 
aujourd’hui aux habitants et visiteurs de Cabrières d’Aigues d’accéder au quartier du château en toute sécurité et sur un belvédère 
qui ouvre sur les toitures du village et les contreforts du Luberon.
Le Parc a été sollicité pour assurer le montage de l’opération, l’étude et la maîtrise d’œuvre du projet.

Chiffres clés :
•  Montant de l’opération : 256 700 € TTC
•  Maître d’ouvrage : commune de Cabrières d’Aigues - Maître d‘œuvre : Parc du Luberon
•  40 t de déchets de carrière de pierre de taille utilisés pour réaliser les calades = récupération de déchets de carrière et utilisation de matériaux naturels !
•  1 visite de presse le 7 septembre 2018
Cofinanceurs : Union européenne (Feder POIA / Espace valléen Luberon-Lure), Région, Département 84, commune de Cabrières d’Aigues
Contact : patrick.cohen@parcduluberon.fr

Avant Après

Vaucluse matin, 28 juillet 2018

Exemples de blocs diagrammes
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Mise en œuvre de travaux scientifiques sur le territoire :
Saint-Michel-l’Observatoire et Murs

  Découverte d’un gisement à ossements fossiles à Saint-Michel-l’Observatoire
Des fouilles ont été réalisées avec l’Institut des sciences de l’évolution de 
Montpellier, au cours desquelles ont été reconnus des ossements d’un dauphin 
et des dents de requins appartenant à l’espèce Carcharinus priscus, un petit 
requin très abondant dans les dépôts miocènes du Golfe du Lion (-20 Ma).

  Fouilles à Murs, conférences, remise de moulages à la commune
Suite aux fouilles organisées en 2017 sur le site de Murs (en partenariat avec le 
Museum d’Histoire naturelle de Bâle et le Jurassica Museum de Porentruy), les 
fossiles récoltés ont été préparés, inventoriés et stockés dans les collections de 
géologie du Parc du Luberon.
En 2018, de nombreux fossiles (crocodile, tortue, mammifère…) ont été mis 
à jour sur le même chantier et seront également étudiés. Un sondage réalisé 
dans une propriété privée a permis de trouver une ancienne excavation. Ce 
chantier se poursuivra en 2019.
À l’occasion de cette semaine de chantier, l’équipe de fouilles a remis à la 
municipalité de Murs deux moulages de fossiles et présenté une conférence 
sur le gisement fossilifère de Murs devant plus de 40 personnes.

Cofinanceurs : État (Dreal PACA), Parc du Luberon
Contact : stephane.legal@parcduluberon.fr

Parution du Guide géologique de Vaucluse
Édité en partenariat avec le Parc du Luberon, ce guide permet d’appréhender le Vaucluse à 
travers les grands ensembles géologiques qui modèlent ce territoire. Il invite notamment à 
parcourir le Luberon, pays des villages perchés, des bories et des exploitations de la molasse 
miocène. Après le Petit Luberon, le Grand Luberon et le Pays d’Aigues riche en gisements 
miocènes, découverte des ocres de Roussillon et de Rustrel, puis du village de Gordes 
construit sur les molasses miocènes.

Chiffres clés :
•  Auteurs : Roger Fournier et Claude Rousset, avec la participation de Dominique Decobecq ; 2 contributeurs 

géologues du Parc (Christine Balme et Stéphane Legal)
•  Éditions Omnisciences - Coll. Guides géologiques – 256 pages – 24,90 € (disponible à la Maison du Parc)
Contact : stephane.legal@parcduluberon.fr

Développer et
ménager le territoire

Charte 2009-2024
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Améliorer le cadre de vie et la qualité de vie

Réussir un aménagement fin et cohérent
de l’ensemble du territoire

RÉSERVE NATURELLE GÉOLOGIQUE Élue référente : Gisèle Magne

Conservation de la dalle à empreintes de Viens : nettoyage, restauration et numérisation
L’association des Amis de Viens a participé au nettoyage du site de la dalle à empreintes de pas fossiles de Viens (coupe d’arbustes 
et déracinement des plantes poussant dans les fissures de la dalle), dans le cadre des travaux de restauration de la dalle. Les 
géologues du Parc ont quant à eux été formés au colmatage de fissures et à la consolidation de la roche au niveau des interstices, 
afin d’assurer la restauration de la dalle dans les prochaines années.
Par ailleurs, plusieurs dalles à Viens et à Apt ont été numérisées par photogrammétrie ou scans 3D. Les fichiers numériques 
permettent la visualisation des sites en 3D et leur analyse.
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Cofinanceurs : État (Dreal PACA), Parc du Luberon
Contact : stephane.legal@parcduluberon.fr
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Chiffres clés :
•  27 réunions d’élaboration ou de 

révision de PLU
•  5 réunions d’élaboration ou de  

révision de SCOT
• 3 SCOT arrêtés
•  10 participations aux commissions 

départementales
• 26 avis rendus
Financé  à 100% par le Parc
Contact : clara.peltier@parcduluberon.fr

Contrat régional d’équilibre territorial 2e génération
Les contrats régionaux d’équilibre territorial (CRET), initiés par la Région Sud, ont 
été renouvelés en 2018. À cette occasion, les territoires bénéficiaires d’un CRET 
1re génération ont été invités à déposer une nouvelle candidature déclinant le plan 
climat régional « Une COP d’avance », qui avait été adopté le 15 décembre 2017. 
La candidature CRET Luberon 2, portée par le Parc du Luberon en collaboration 
avec les communautés de communes Luberon Mont de Vaucluse, Pays des 
Sorgues Monts de Vaucluse, Cotelub et Pays d’Apt Luberon, a été retenue lors de 
la commission plénière fin 2018. Elle constitue ainsi l’un des outils opérationnels 
de mise en œuvre du plan climat régional sur ces bassins de vie.

CONTRACTUALISATION Élue référente : Dominique Santoni

Chiffres clés :
•  27 opérations prévues, 

représentant un montant 
d’investissement de 
24 868 804 €

Financeur :
Région (participation prévisionnelle 6 627 625 €)
Contact : philippe.chiffolleau@parcduluberon.fr

Suivi et conseil pour l’élaboration
des documents d’urbanisme
Le Parc est associé à l’élaboration des plans locaux 
d’urbanisme (PLU), schémas de cohérence territoriale (SCOT) 
et cartes communales du territoire. Il assiste les communes et 
veille à la compatibilité des documents d’urbanisme avec la 
Charte du Parc. En tant que personne publique associée, le 
Parc participe au renouvellement urbain et à la lutte contre la 
spéculation foncière.
En 2018, les suivis d’élaboration de PLU et SCOT ont été 
menés à un rythme toujours soutenu, avec 45 communes 
engagées dans cette procédure et 3 SCOT en phase d’arrêt.

URBANISME ET FONCIER Élue référente : Geneviève Jean

Anticiper et réduire l’impact des
aménagements
Le Parc du Luberon suit les opérations ayant lieu sur son 
territoire afin d’anticiper et réduire l’impact environnemental 
des aménagements, que cet impact soit écologique, paysager, 
visuel, sur l’économie locale, les ressources ou les milieux. 
Le Parc participe ainsi au suivi des commissions carrières et 
rend des avis sur les projets d’infrastructures routières, de 
téléphonie ou de transport d’électricité, sur les aménagements 
industriels et énergétiques.
L’objectif : réduire les impacts de ces aménagements et bien 
prendre en compte les spécificités du territoire.

Assistance à maîtrise d’ouvrage
pour l’élaboration du PLU de Lacoste
De 2014 à 2018, le Parc a assisté et accompagné l’élaboration 
du PLU de Lacoste en tant qu’assistant à maîtrise d’ouvrage. 
Du choix du bureau d’études jusqu’à l’approbation finale du 
PLU, le Parc a œuvré aux côtés de la commune à la fois à la 
bonne réalisation, à la qualité et à la compatibilité du futur 
document avec la Charte du Parc.

Chiffres clés :
•  4 avis rendus (2 avis rendus à l’Autorité environnementale concernant le 

projet Agroasis à Villelaure, 1 avis sur la prolongation de la concession 
Geosel à Manosque, 1 avis sur la nouvelle station d’épuration d’Apt)

•  7 réunions de suivi d’impact des aménagements
Financé à 100% par le Parc
Contact : clara.peltier@parcduluberon.fr

Réalisation d’une orientation d’aménagement
et de programmation (OAP) pour la commune de Cucuron
En 2018, le Parc a réalisé une OAP pour le quartier de Pourrières à Cucuron. L’orientation 
proposée vise à faire de ce site un quartier exemplaire en termes de qualité urbaine et 
architecturale, de préservation de l’environnement et des paysages, de promotion des 
énergies renouvelables et de qualité des espaces de vie.
Intégré au PLU de la commune, ce document permet de définir des principes 

d’aménagement du futur site et d’exprimer le souhait de la commune pour le devenir de ce quartier. Il se compose d’un schéma 
d’aménagement, d’orientations écrites, de coupes et d’une partie justificative (voir illustrations ci-dessous).

Financement : Commune de Cucuron
Contact : clara.peltier@parcduluberon.fr

Financement : Commune de Lacoste
Contact : clara.peltier@parcduluberon.fr
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Montée en puissance de la plateforme territoriale
« Luberon Haute-Provence »
La plateforme poursuit son développement et sa structuration. Il s’agit d’un service 
public gratuit pour aider les particuliers à améliorer la performance énergétique 
de leur logement, tout en préservant le patrimoine architectural emblématique 
du Luberon.
Les conseillers reçoivent les particuliers lors de leurs permanences en mairie 
(conseil architectural et énergétique), les informent sur les aides financières et les 
mettent en relation avec des professionnels.
Une communication concertée avec la plateforme « Vaucluse » et des outils communs 
ont été mis en place : site internet, téléphone, réseau de professionnels, affiches et 
flyers, temps forts.

PLATEFORME DE LA RÉNOVATION
ÉNERGÉTIQUE DE L’HABITAT Élu référent : André Berger

Chiffres clés :
•  9 architectes du conseil architectural du Parc en mairie et 1 animatrice thermicienne
•  700 projets accompagnés en 2018 par les architectes-conseillers du Parc
Cofinanceurs : Union européenne (Feder Fonds européen de développement régional), ministère de 
la Transition écologique et solidaire, Ademe, Région, Parc du Luberon, communes et communautés 
de communes adhérentes
Contact : pierre.delot@parcduluberon.fr

Programme SEDEL
(Services énergétiques durables en Luberon)
Le dispositif de conseil en énergie partagé 
a été créé par le Parc en 2009. En 2018, 
l’intégralité des collectivités qui arrivaient 
en fin de conventionnement ont décidé de 
renouveler leur adhésion à ce programme. 
La commune de Saint-Maime a également 
adhéré pour la première fois au service.
Les actions d’efficacité énergétique dans 
le patrimoine et les équipements publics se 
sont poursuivies, particulièrement dans le 
cadre du dispositif « Certificats d’économies 
d’énergie » pour les TEPCV (voir ci-contre). 
L’appui d’un conseiller en énergie partagé 
se révèle particulièrement déterminant 
dans la mobilisation optimale d’une telle 
opportunité financière : bonne connaissance 
du patrimoine, des besoins à satisfaire, des 
interlocuteurs communaux.

Chiffres clés :
•  33 communes adhérentes + 1 communauté d’agglomération (Luberon Monts de Vaucluse)
•  3 réunions du comité de pilotage tenues en 2018 à Cadenet, Oppède et Forcalquier
•  Cotisation annuelle = 2,10 €/habitant
•  22 des 39 maîtres d’ouvrage inscrits dans le programme CEE-TEPCV sont adhérents à SEDEL, 

avec 730 785 € de restitution financière et une moyenne de 27,70 €/habitant
Cofinanceurs :
Ademe PACA, communes et communauté d’agglomération adhérentes, Parc du Luberon
Contact : matthieu.camps@parcduluberon.fr

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE Élus référents : Geneviève Jean et André Berger (TEPCV)

  www.renoverdurable.fr 
Tél. : 04 90 74 09 18

Certificats d’économie d’énergie (CEE)
Territoire à énergie positive pour la croissance verte (TEPCV)
Le Parc s’est engagé en 2017 dans le montage d’un programme de valorisation de CEE
bonifiés, réservé aux territoires TEPCV. Très intéressant financièrement, le dispositif
imaginé permet de couvrir, après travaux, 95% des dépenses éligibles des collectivités du territoire au travers de la vente des CEE 
sur un marché d’échange national. Les travaux fléchés dans ce dispositif étaient liés à l’amélioration de l’efficacité énergétique 
des bâtiments ou de l’éclairage public. Le Parc du Luberon, qui joue le rôle de regroupeur, a pu accompagner chaque collectivité 
engagée dans la définition des travaux (respect des critères techniques) et piloter l’ensemble du dispositif administratif mis en place.

Chiffres clés :
•  39 maîtres d’ouvrage bénéficiaires (36 communes, 2 communautés d’agglomération

et le syndicat mixte du Parc)
• 109 opérations de travaux
• 2 350 182 € de dépenses totales
•  398,84 GWhcumac atteints sur 400 GWh Cumac alloués au Luberon, soit 99%
•  1 231 402 € de restitution financière aux maîtres d’ouvrage concernés sur

1 296 213 € de dépenses éligibles, soit 95%
Cofinanceurs : valorisation financière par la vente des CEE (financements privés),
collectivités bénéficiaires, Parc du Luberon
Contact : matthieu.camps@parcduluberon.fr

Travaux de chauffage dans la mairie d’Ansouis

Rénovation de la chaufferie de l’école de GargasUne infographie et une vidéo (mise en ligne sur
la chaîne Youtube du Parc) ont été réalisées pour 
présenter le bilan global de l’opération CEE-TEPCV
en Luberon et le rôle du Parc dans le montage
de ce projet innovant au service du territoire,
de son développement et de son avenir.

  https://youtu.be/FAj9GZ0IXIM

Conférence de presse bilan de l’opération
CEE-TEPCV en Luberon le 28 mai 2019, en
présence de D. Conca, Sous-préfète d’Apt

Rénovation de l’éclairage public par la 
Communauté d’agglomération Luberon 
Monts de Vaucluse

Rénovation des menuiseries de l’école à Volx
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Métabolismes des flux de biomasses agricoles,
agro-industrielles et urbaines pour la production
d’énergie sur le territoire Luberon-Lure
Les politiques régionales mettent l’accent sur la mobilisation des biomasses* 
comme levier de la transition énergétique. Dans ce cadre, il s’agissait d’étudier 
localement les usages actuels des biomasses pour définir les conditions dans 
lesquelles elles pourraient être utilisées à des fins énergétiques. Les gisements, 
avec leurs usages et leurs débouchés actuels, ont été identifiés et ce rapport a fait 
l’objet d’une publication dans le Courrier scientifique du Parc.
(*) matières organiques utilisables comme source d’énergie

Chiffres clés :
•  Potentiel combustible des co-produits agricoles non 

valorisés à ce jour : 67,3 GWh/an correspondant à 
21 120 tonnes de matières premières
•  Potentiel méthanogène théorique des biomasses 

agricoles, agroalimentaires et urbaines : 89,6 
GWh/an (soit 9 047 528 m3 CH4) correspondant à 
32 938 t de matières premières 

Cofinanceurs : Ademe, Parc du Luberon
Contact : philippe.chiffolleau@parcduluberon.fr

CHARTE SIGNALÉTIQUE Élue référente : Noëlle Trinquier

Animation de la charte signalétique du Luberon
En 2018, le Parc du Luberon a continué à accompagner 16 communes dans la 
révision ou la création de leur règlement local de publicité, via un groupement de 
commandes porté par le Parc. Ces communes vont intégrer dans leur nouveau 
règlement local de publicité les préconisations de la charte signalétique révisée. 
Le Parc du Luberon a apporté également un conseil à 50 acteurs économiques 
du territoire.
Parallèlement, la DDT 84 a engagé une action le long de la RD 900 visant à retirer 
les enseignes et pré-enseignes illégales afin de préserver le paysage et le cadre 
de vie qui font la renommée du Luberon au plan national (voir photos ci-contre).

Chiffres clés :
•  16 communes engagées dans la révision ou la création de leur règlement local de publicité 
•  50 avis donnés par le Parc aux acteurs économiques sur leur projet de signalétique
•  9 avis en qualité de personne publique associée (PPA) rédigés en 2018
Cofinanceurs : Dreal, Parc du Luberon
Contact : nicolas.bouedec@parcduluberon.fr

COMMERCES DE PROXIMITÉ Élu référent : André Berger

Inauguration du Bistrot de pays
« Le Crillon » à Murs

L’opération « Bistrots de pays » est une 
démarche que le Parc du Luberon soutient 
car elle contribue au maintien de l’économie 
des petites communes rurales et participe 
à la promotion de l’agriculture locale. À 
travers un réseau local d’animation, le bistrot 

de pays assure la conservation et l’animation 
du tissu économique et social en milieu rural. 

Situé sur des communes rurales de moins de 2 000 
habitants, le bistrot de pays reste le dernier lieu de 

promotion d’une restauration à base de produits locaux et le café de village multi-
services de proximité. Après les bistrots d’Oppède, Saint-Pantaléon, Caseneuve, 
Les Beaumettes et Saint-Martin de Castillon, le nouveau Bistrot de pays Le Crillon 
a été inauguré à Murs le 21 mars 2018.

Chiffres clés :
•  2 réseaux sur le territoire du Parc, sur chaque 

département : le réseau « Luberon » en Vaucluse 
et le réseau « pays de Forcalquier » sur la partie 
orientale du Parc

Cofinanceurs :
Fédération des Bistrots de pays, communes d’accueil 
des établissements, Chambre de commerce et 
d’industrie, Parc du Luberon
Contact : nathalie.charles@parcduluberon.fr

Le Jour de la nuit en Luberon : 3e édition
Pour la troisième année consécutive, le Parc du Luberon a incité les 
communes du territoire à participer à la manifestation nationale 
« Le Jour de la Nuit », qui s’est tenue le 13 octobre 2018. Il s’agit 
d’éteindre l’éclairage public cette nuit-là tout en organisant une 
animation dans la commune, afin de sensibiliser les habitants 
aux enjeux des économies d’énergie, de la protection de la 
biodiversité nocturne, aux effets de la pollution lumineuse. Cette 
manifestation est l’occasion d’organiser un moment unique de 
découverte, de convivialité, de poésie avec les habitants, en 
faveur de la nuit noire ! Elle est aujourd’hui grandement appréciée 
et attendue chaque année.

Chiffres clés :
•  48 communes participantes (dont 27 communes accueillant des 

animations) et 2 intercommunalités co-organisatrices localement : 
Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et 
Durance Luberon Verdon Agglomération

•  Près de 30 partenaires et prestataires externes mobilisés pour les 
animations

•  1 388 participants aux animations
•  27 parutions dans la presse et chroniques radio (France Bleu Vaucluse 

« Vraiment nature » les 13 et 14 octobre)
•  À l’échelle de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Parc du Luberon 

a concentré près de 60% des extinctions et des animations proposées 
au grand public

Cofinanceurs : Ademe PACA, Parc du Luberon
Contact :
matthieu.camps@parcduluberon.fr
et solgne.louis@parcduluberon.fr

Protection du ciel nocturne :
concours Villes et Villages Étoilés
Le Parc du Luberon a accompagné de nombreuses collectivités 
dans la rénovation de l’éclairage public de 2015 à 2018 (sur des 
financements TEPCV). Ces rénovations se sont accompagnées 
de la mise en place d’extinctions de l’éclairage public en milieu de 
nuit. Le développement de ces bonnes pratiques méritant d’être 
valorisé, le Parc a accompagné 9 communes dans la préparation 
de leur candidature au concours « Villes et Villages Étoilés », 
organisé par l’Association nationale pour la protection du ciel et de 
l’environnement nocturnes (ANPCEN). 8 ont été lauréates et ont 
reçu leur diplôme lors d’une cérémonie à Mérindol le 14 juin, en 
présence des acteurs locaux du tourisme et de l’astronomie.

Chiffres clés :
•  8 communes lauréates : Lagarde d’Apt : 5 étoiles ; Vachères : 4 étoiles ; Aubenas-les-Alpes : 3 étoiles ; 

La Tour d’Aigues, Mérindol : 2 étoiles ; Forcalquier, Joucas, Saint-Saturnin-lès-Apt : 1 étoile
•  1 commune sur 2 dans le Parc du Luberon pratique déjà l’extinction nocturne avec succès
•  3 observatoires d’astronomie présents dans la Réserve de biosphère Luberon-Lure
Cofinanceurs : État (financement TEPCV), Parc du Luberon
Contact : matthieu.camps@parcduluberon.fr
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  www.jourdelanuit.fr

  www.parcduluberon.fr/un-quotidien-a-preserver/transition-
energetique/moins-consommer-denergie/jour-de-nuit-
luberon/
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Créer des synergies
entre environnement de qualité
et développement économique
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Faire du développement de l’agriculture un enjeu du
développement durable pour le Parc

Mettre en œuvre les pratiques d’un tourisme durable
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Objectif zéro pesticide dans nos villes et villages du Luberon
Dans le but de préserver la qualité de l’eau, la biodiversité et de protéger la santé de la 
population, le Parc du Luberon a continué d’accompagner les communes dans la suppression 
de l’usage des pesticides chimiques. En 2018, 12 audits communaux des pratiques 
phytosanitaires ont été réalisés. 1 formation a été organisée en octobre sur le thème suivant : 
« Créer un espace vert, sans pesticide, avec des espèces adaptées au climat », avec la visite 
des pépinières Filippi à Mèze. Des outils de communication ont été diffusés aux communes 
(plaques et affiches) afin de sensibiliser les habitants à la présence de l’herbe en ville. En 2018, 
54 communes du Parc étaient à zéro pesticide.

Cofinanceurs : Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, Parc du Luberon
Contact : nicolas.bouedec@parcduluberon.fr

Jardiner au naturel
En 2018, le Parc du Luberon a poursuivi son accompagnement auprès des 16 
jardineries et magasins de son territoire engagés dans l’opération « Jardiner au 
naturel, ça coule de source ». L’objectif du Parc est de promouvoir auprès des 
clients les produits naturels pour le jardin, sans pesticides, via des outils de 
communication (livrets d’information « Jardiner sans pesticides », jardifiches, 
stop-produits). Des formations sur les techniques de jardinage au naturel ont été 
proposées aux habitants du territoire, notamment à la Maison de la biodiversité 
à Manosque.

Cofinanceurs :
Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse,
Parc du Luberon
Contact : nicolas.bouedec@parcduluberon.fr

CADRE DE VIE Élue référente : Noëlle Trinquier

Conseil en mobilité
Le Parc s’est doté d’un conseil en mobilité sur la période 
2018-2020 pour favoriser les mobilités durables sur les 
territoires des 3 EPCI partenaires :
-  Communauté de communes Pays de Forcalquier-

Montagne de Lure : liaison cyclable entre Forcalquier 
et l’itinéraire définitif de l’EuroVéloroute n° 8 (EV8) ;

-  Communauté de communes Pays d’Apt Luberon : 
élaboration des fiches actions « Mobilité » du projet de 
labélisation « Grand Site de France » du Massif des ocres ;

-  Communauté Territoriale Sud Luberon (Cotelub) : suivi 
d’une étude de faisabilité sur la réalisation de trois 
pôles d’échanges multimodaux.

Chiffres clés :
•  3 comités de pilotage en 2018
•  3 EPCI partenaires : CCPFML, CCPAL, Cotelub
•  1 candidature à l’appel à projets de l’Ademe « Vélo 

& Territoires » pour confirmer l’action du Parc en 
faveur du vélo comme mode de déplacement au 
quotidien

Cofinanceurs :
Ademe PACA, CCPFML, CCPAL, Cotelub, Parc du 
Luberon
Contact : nicolas.amblard@parcduluberon.fr
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Projet alimentaire territorial Luberon
Saison 1 dans le cadre du Programme
national pour l’alimentation
En 2017, la stratégie agricole et alimentaire du Parc a été
doublement reconnue. Elle a été retenue par le Programme national pour 
l’alimentation 2017-2018 (PNA) et elle a été labellisée projet alimentaire territorial 
(PAT). Dans ce cadre, en 2018, le Parc a accompagné la Communauté de 
communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure pour établir un plan de 
relocalisation de l’alimentation. Trois outils pédagogiques ont également été 
créés et testés sur le lien agriculture-alimentation, avec les CPIE 04 et 84 et les 
associations Au Maquis et Le Village.
Par ailleurs, le Parc du Luberon a été reconnu « site local Organic Food System 
Programme », qui est l’un des 6 programmes phares soutenus par l’ONU et la 
FAO pour le développement de l’agriculture biologique et d’une alimentation 
durable. Sur les 120 sites dans le monde, seuls la commune de Mouans-Sartoux 
et le Parc du Luberon en sont les partenaires en France.

Partenariat avec MiiMOSA : un coup de pouce pour
les projets agricoles et alimentaires du territoire
En 2018, le Parc du Luberon et la plateforme de financement participatif MIIMOSA 
ont signé une convention de partenariat pour soutenir des projets agricoles et 
alimentaires initiés sur le territoire. www.miimosa.com est la 1re plateforme de 
financement participatif exclusivement dédiée à l’agriculture et à l’alimentation. 
Elle accompagne des projets sur le modèle du don avec contrepartie et du prêt 
participatif et se veut un lieu d’échange, de partage et de solidarité entre une 
communauté de contributeurs et les porteurs de projet de ces secteurs.
En soutenant la démarche de financement participatif des projets qui émergent 
en Luberon, le Parc souhaite accompagner et booster cette transition agricole et 
alimentaire dans le cadre de son projet alimentaire territorial.

Chiffres clés :
•  1 méthode d’accompagnement de  

collectivités sur l’alimentation mise en place
•  3 outils pédagogiques créés
•  1 forum organisé (voir ci-dessous)

Cofinanceurs :
Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, Ademe, 
Région, Département de Vaucluse
Contact : mylene.maurel@parcduluberon.fr

Chiffres clés :
•  3 projets soutenus et qui ont été financés : 

Alexandra à Gordes pour l’achat d’un tracteur pour 
son oliveraie ; La Serpentine à Montjustin pour 
l’achat d’une étiqueteuse, d’une embouteilleuse 
et d’une tireuse à bière itinérante ; Stéphane à 
La Motte-d’Aigues pour la création d’un élevage 
d’escargots

•  2 projets soutenus mais qui n’ont pas trouvé leur 
financement

Contact : mylene.maurel@parcduluberon.fr

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL LUBERON Élu référent : André Berger

Depuis 2017, le Parc naturel régional du Luberon est labellisé par le ministère de l’Agriculture 
et de l’Alimentation et l’Ademe comme territoire porteur d’un projet alimentaire territorial. Ce 
projet est mené en partenariat avec de nombreux acteurs territoriaux : organismes agricoles, 
collectivités locales, associations… La stratégie du PAT Luberon se décline en 6 axes :
- qualité des productions locales,
- structuration de l’offre alimentaire locale,
- restauration scolaire en circuits courts,
- actions pédagogiques et de sensibilisation,
- attractivité touristique,
- préservation des terres agricoles.

Panification des blés anciens : des essais collectifs pour
proposer aux boulangers des farines paysannes bio
Après le travail de collecte et de multiplication en conditions méditerranéennes 
des variétés paysannes de blé démarré en 2014, de nouveaux tests de panification 
ont été réalisés les 6,7 et 10 décembre 2018, avec Agribio 04 et l’ITAB. Avec un 
collectif de boulangers, paysans-boulangers, techniciens et chercheurs de l’INRA 
et de l’INSERM, le comportement des pâtes et des cuissons a été observé et 
la valeur alimentaire d’une dizaine d’échantillons de pains issus de différentes 
fabrications a été analysée en laboratoire. Les résultats permettront de valider 
une typicité de pain.
Le 14 juin 2018, le Parc du Luberon, Agribio 04 et Arvalis ont également organisé 
leur 4e journée annuelle de visite des essais de variétés de blé bio au Mas de 
l’Aurore (04300).

  https://youtu.be/7sUp9YiFva8

Chiffres clés :
•  30 boulangers et paysans-boulangers audités sur 

leurs pratiques de panification
•  1 charte des partenaires rédigée
•  100 personnes (des agriculteurs dont deux 

délégations espagnoles et portugaises) présentes 
le 14 juin pour la présentation de la 4e campagne 
d’essais

•  1 restitution, le 7 septembre, du bilan des  
4 années de suivi des essais et des protocoles de 
transformation

Cofinanceurs :
Région, Département des Alpes de Haute-Provence, 
Fondation de France, Fondation BJORG, Parc du 
Luberon, Bio de Provence
Contact : nathalie.charles@parcduluberon.fr

AGRICULTURE ET BIODIVERSITÉ Élue référente : Gisèle Magne

Mesures agro-environnementales et climatiques
pour réduire l’usage des produits phytosanitaires
et améliorer la qualité de l’eau
Depuis 2016, l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, le Parc du Luberon 
et l’union de producteurs viticoles Marrenon sont partenaires pour restaurer 
la qualité de l’eau en réduisant l’usage des produits phytosanitaires. Le Parc a 
accompagné les filières viticoles, arboricoles et grandes cultures pour cette 
dernière campagne de contractualisation. Les agriculteurs ont reçu une aide 
financière pour compenser le surcoût lié à l’amélioration de leurs pratiques et 
pour acquérir du matériel permettant de réduire l’usage des pesticides. Cette 
opération, unique en Provence-Alpes-Côte d’Azur, a été rendue possible grâce à 
l’implication de l’union Marrenon.

Chiffres clés :
•  50 agriculteurs impliqués
•  1 247 ha engagés pour réduire les phytosanitaires
•  1,4 million € investis entre 2016 et 2022
Cofinanceurs : Union européenne (Feader), Agence de l’eau, Parc du Luberon
Contact : mathieu.berson@parcduluberon.fr

5e Forum agricole et alimentaire du Luberon
« À table ! Alimentation locale, tous concernés, tous acteurs »

C’est au moulin Saint-Pierre aux Taillades, le 30 octobre 2018, que s’est tenue la 5e édition du Forum agricole et alimentaire 
du Luberon, dans le cadre du PAT. Les participants, venus d’horizons très différents, ont pu apprécier :

-  la présentation d’initiatives montrant que la transition agricole 
et alimentaire est en marche aux plans mondial, national et sur 
notre territoire ;

-  les interventions d’experts et de personnalités venus de Suède, 
du Vercors, du pays de Forcalquier, de Mouans-Sartoux, illustrant 
que les projets alimentaires sont de véritables projets de territoire 
pour les collectivités ;

- des visites de terrain et des ateliers de travail concrets.
Organisée avec la collaboration du GR CIVAM, des CPIE 04 et 
84, des associations Au Maquis et Le Village, dans le cadre du 
Programme national pour l’alimentation, cette édition a été de l’avis 
général une belle réussite.

  Les présentations en téléchargement sur :
www.parcduluberon.fr/un-quotidien-a-preserver/developpement-economique/agriculture/forum-agri-alim/
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AGRO-RESSOURCES Élu référent : André Berger

Mise au point d’un nouvel isolant biosourcé en paille de riz de Camargue
Bénéficiant de l’expérience acquise en matière de défibrage du chanvre, le Parc du Luberon, le silo de Tourtoulen/Balle concept 
et la société FBT Isolation ont mis au point un nouveau panneau d’isolation biosourcé à partir de paille de riz. Appelé PR et P2R 
(avec une face réfléchissante), il dispose des mêmes performances thermiques que les autres isolants naturels ou minéraux, avec 
un confort de mise en œuvre inégalé. Commercialisé depuis octobre 2018, cet isolant anticipe la future réglementation thermique 
2020 qui favorisera l’emploi de matériaux biosourcés dans la rénovation et la construction neuve.

  www.rtl.fr/actu/debats-societe/ecologie-isoler-sa-maison-avec-du-riz-7795812768

Chiffres clés :
•  1 200 tonnes (soit 300 ha) stockés pour produire 

l’équivalent de 220 000 m² d’isolant en 15 cm 
d’épaisseur pour les murs, ou 75 000 m² d’isolant en 
40 cm d’épaisseur pour les combles

•  Objectif : valoriser 4 000 t de paille par an d’ici trois ans
Contact : philippe.chiffolleau@parcduluberon.fr

BIODIVERSITÉ DOMESTIQUE Élu référent : André Berger

Journée des fruits et saveurs d’autrefois
Afin de promouvoir la plantation des variétés fruitières régionales 
et de sensibiliser le grand public au savoir-faire lié à la biodiversité 
domestique, le Parc du Luberon organise chaque année la Journée 
des fruits et saveurs d’autrefois à la Maison de la biodiversité, 
domaine de la Thomassine à Manosque. Le 2 décembre 2018, ce sont les abeilles 
et autres insectes pollinisateurs qui étaient à l’honneur dans la programmation, en 
plus des nombreuses animations proposées (vente de plants et de fruits anciens, 
dégustations de produits locaux, conférences, visites, ateliers).

Chiffres clés :
•  58 exposants (pépiniéristes, producteurs, vendeurs de semences, associations…)
•  5 conférences, 3 visites commentées, 1 rando nature
•  1 partenariat fort entre le Parc et la Ville de Manosque
•  1 300 visiteurs
Cofinanceurs : Région, Ville de Manosque, Géosel, Parc du Luberon
Contact : mathias.meignan@parcduluberon.fr

Programme Fruinov : une recherche participative sur
les variétés fruitières régionales répondant aux attentes
de l’agriculture de demain
Démarrée en 2016, la phase de recherche s’est achevée en 2018. Elle a permis 
d’évaluer la rusticité de variétés anciennes et régionales conservées à la Maison 
de la biodiversité à Manosque. L’objectif est de proposer aux professionnels et 
amateurs des variétés naturellement résistantes aux maladies, contrairement aux 
variétés modernes, afin de réduire le traitement des cultures.
L’originalité de ce projet a été d’associer à un programme de recherche les 
acteurs de la filière (arboriculteurs, pépiniéristes, transformateurs, associations de 
conservation), afin de répondre aux enjeux locaux, bénéficier de leurs connaissances 
et amorcer une véritable filière économique.
En 2019, les résultats seront disponibles à tous sur un site internet collaboratif : les 
résultats de Fruinov pourront être commentés par les détenteurs ou connaisseurs 
de ces variétés afin de profiter de l’expérience de chacun.

Chiffres clés :
•  192 variétés décrites, parmi 7 espèces fruitières 

(pomme, poire, pêche, abricot, prune, cerise, amande)
Partenaires :
Parc du Luberon, GRAB, INRA, Campus Louis Giraud 
de Carpentras, Université François-Rabelais de Tours
Cofinanceurs :
Ministère de l’Agriculture (programme Casdar), 
Fondation de France
Contact : mathias.meignan@parcduluberon.fr

TOURISME DURABLE Élu référent : André Berger

Programme Espace valléen Luberon-Lure, une
stratégie touristique diversifiée pour la valorisation
des patrimoines naturels et culturels
En partenariat avec l’Union européenne, l’État, la Région, les offices de tourisme 
intercommunaux des bassins de vie touristiques et les acteurs locaux, le Parc 
du Luberon anime depuis 2015 une stratégie de développement touristique qui 
porte sur la valorisation des patrimoines naturels et culturels et la construction 
d’une « destination Luberon ». L’objectif : générer des retombées économiques 
locales grâce à un tourisme attentif à son impact, un tourisme de découverte 
douce du territoire basé sur une diversification des activités.

Chiffres clés :
•  26 opérations financées à fin 2018, pour un 

montant total d’aides de 1 180 903 €, et notamment 
les Rencontres du tourisme durable en Luberon-Lure 
(voir ci-dessous), Artemisia Museum à Forcalquier, 
les aménagements intérieurs de l’office de tourisme 
Pays d’Apt Luberon, les Chemins du patrimoine 
(valorisation de la montée au château de Cabrières 
d’Aigues, voir p. 10), l’étude de Vélo Loisir Provence 
« Diagnostic et propositions d’équipements 
connexes sur les itinéraires Autour du Luberon et 
Les ocres à vélo »

Cofinanceurs :
Union européenne (Feder POIA), État (CGET), Région, 
Départements des Alpes-de-Haute-Provence et de 
Vaucluse, Parc du Luberon
Contact : jean-noel.baudin@parcduluberon.fr

Espace valléen Luberon-Lure 2016-2020

Rencontres du tourisme durable en Luberon-Lure
Thème : « Luberon, territoire Unesco : affichons-le ! »
Le 22 mars 2018, le Parc du Luberon, en partenariat avec les offices de tourisme 
intercommunaux, a organisé les Rencontres du tourisme durable en Luberon-
Lure sur le thème « Luberon, territoire Unesco : affichons-le ! ». Une journée 
dédiée à la Réserve de biosphère Luberon-Lure et au Géoparc mondial Unesco 
pour s’approprier ces reconnaissances internationales et les valeurs qui y sont 
rattachées, et en faire un atout de valorisation touristique pour tous les acteurs.
Le Luberon est en effet le seul territoire français doublement reconnu par l’Unesco 
comme réserve de biosphère et géoparc mondial.

Chiffres clés :
•  2 reconnaissances Unesco
•  Plus de 100 personnes présentes au Domaine de la 

Castelette à La Tour d’Aigues
Cofinanceurs :
Union européenne (Feder POIA), État (CGET), Région, 
Parc du Luberon
Contact : jean-noel.baudin@parcduluberon.fr
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Nouveautés Chemins des Parcs :
une appli mobile et des services touristiques
Le site www.cheminsdesparcs.fr est l’outil Internet de référence pour 
préparer ses balades et randonnées dans les Parcs naturels régionaux de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. En 2018, l’arborescence a été enrichie avec 
les services touristiques que l’on peut trouver à proximité des itinéraires 
(hébergements, producteurs…).
L’application mobile, disponible sur Google Play et App Store, a également 
été activée en 2018. Embarquée sur smartphone, elle est utilisable en 
randonnée y compris en l’absence de réseau.

Chiffres clés :
•  8 parcs naturels régionaux (Luberon, Alpilles, 

Baronnies provençales, Camargue, Préalpes d’Azur, 
Queyras, Sainte-Baume, Verdon)

•  211 itinéraires dont 208 traduits en anglais (98%)
+ de 2 000 km de balade / 1 500 points d’intérêt
(POI patrimoine)

•  57 936 sessions sur le site Internet et 279 711 pages 
vues en 1 an

•  1 outil phare dans la stratégie régionale de tourisme 
durable ; 1 offre en cohérence avec la demande 
touristique ; 1 outil porteur d’histoire et de 
patrimoines naturels, culturels et paysagers

• 1 service au public gratuit, convivial et pratique
Cofinanceurs : Région et ses 8 parcs naturels 
régionaux ; GRTgaz pour la traduction en anglais
Contact : eric.garnier@parcduluberon.fr

Vivre le tourisme durable au quotidien : parce que ça leur va bien !
La marque Valeurs Parc naturel régional distingue des professionnels du tourisme qui s’engagent en faveur de la préservation 
de l’environnement, de l’épanouissement de l’homme et de l’économie locale. Ces prestataires deviennent ainsi de véritables 
ambassadeurs des valeurs du Parc.
Le Parc du Luberon déploie cette démarche de marquage de partenaires 
touristiques depuis 2012, en partenariat avec les 7 autres parcs naturels 
régionaux de la région. En 2018, un plan de communication a été mis en 
place spécialement pour valoriser les prestataires marqués en Luberon. 
Des posters ont été édités pour chaque prestataire marqué, et de juin à 
septembre, une campagne de promotion sur Facebook a permis de mettre à 
l’honneur chacune des entreprises engagées. Le grand pique-nique du Parc, 
organisé le 16 septembre sur 4 sites marqués Valeurs Parc, a également 
permis de communiquer sur la marque (voir p. 32).

Chiffres clés :
•  37 entreprises portent et défendent la marque Valeurs 

Parc en Luberon : hôteliers, gestionnaires de gîtes, de 
chambres d’hôtes, de campings, de villages vacances, 
sites de visite, accompagnateurs, restaurateurs, 
producteurs de vin

Cofinanceurs :
Région et ses 8 parcs naturels régionaux (Luberon, Alpilles, 
Baronnies provençales, Camargue, Préalpes d’Azur, Sainte-
Baume, Queyras, Verdon), Fédération des parcs naturels 
régionaux
Contact : laure.reynaud@parcduluberon.fr

LOISIRS ET SPORTS DE NATURE Élu référent : André Berger

Chiffres clés :
• 1 033 participants ravis (de 5 à 76 ans)
•  6 épreuves et randonnées VTT différentes (de 21 à 68 km)
• 2 sorties accompagnées
• 4 000 ravitaillements sur 5 sites différents
• 80 bénévoles
•  130 km de sentiers nettoyés, préparés et balisés 

spécialement pour l’événement
• 500 repas et 200 nuitées
•  3 structures co-organisatrices, 17 partenaires privés 

locaux, 5 partenaires publics
•  12 communes traversées
Cofinanceurs : Région, Département de Vaucluse, 
VTT Luberon, Parc du Luberon et entreprises privées 
partenaires
Contact : eric.garnier@parcduluberon.fr

Mobiliser le public
pour réussir un développement 
durable
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Mobiliser le public pour réussir le développement 
durable

Promouvoir des pratiques participatives

Mieux échanger avec les territoires extérieurs
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All Ride VTT Luberon Pays d’Apt
Les 20 et 21 octobre 2018, VTT Luberon, le 
Parc naturel régional du Luberon et le Centre de 
vacances Léo Lagrange de Buoux ont organisé 
ALL RIDE VTT LUBERON PAYS D’APT au départ 
du Château de l’environnement à Buoux (84), 
site historique emblématique. L’ambition était de 
proposer un événement sportif de qualité, conçu 
de manière éco-responsable et durable, dans le 
respect des milieux naturels, et de valoriser le 
Luberon et le Vaucluse comme destination VTT 
en rappelant que le territoire est un haut lieu de 
pratique du VTT.

  www.facebook.com/AllRideVTTLuberonPaysApt
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Les dispositifs scolaires
Les dispositifs scolaires du Parc ont été reconduits pour l’année 2017/2018.
Le programme annuel d’actions éducatives a permis de proposer plusieurs axes 
de travail aux classes du territoire, validés par une commission composée de 
représentants de l’Éducation nationale, des partenaires intervenants, des élus et 
techniciens du Parc. De nouvelles thématiques ont été proposées : « Qui fait quoi 
dans la forêt ? », « Le bon plan paysage », « Place aux étoiles », « De la graine au pain ».
Le parcours éducatif « Mon collège en Luberon » a été maintenu, proposant un 
ensemble d’activités de la 6e à la 3e permettant d’illustrer les enseignements avec 
des exemples locaux.
Enfin, comme chaque année, des classes ont été accueillies sur les différents sites 
du Parc : Château de l’environnement, Maison du Parc, Maison de la biodiversité.

ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT 
ET AU TERRITOIRE  Élue référente : Valérie Delonnette

Chiffres clés :
•  Programme annuel : 141 classes concernées,  

3 250 élèves, 330 demi-journées d’interventions
•  Mon collège en Luberon : 3 collèges (Cité scolaire 

à Apt, Mont d’Or à Manosque, Pierre Girardot à 
Sainte-Tulle), 59 classes, 60 activités différentes,  
soit plus de 244 heures de découvertes sur le 
terrain  ou en classe

•  Séjours au Château de l’environnement : un 
accompagnement pédagogique pour 57 classes,  
soit 188 journées d’animation / 60% de ces   
classes proviennent du territoire du Parc

Cofinanceurs : Agence de l’eau Méditerranée Corse, 
Région, Parc du Luberon
Contact : julien.briand@parcduluberon.fr

Séjours expérimentaux au
Château de l’environnement

Les modalités de financement des séjours scolaires 
au Château de l’environnement ayant évolué en 
2018, le Parc a souhaité accompagner quelques 
séjours spécifiques afin de renforcer l’innovation 
pédagogique du site. Il s’agissait d’expérimenter 

de nouvelles thématiques de travail et/ou de 
nouvelles approches pédagogiques. Initié en 2017 

dans le cadre du Projet alimentaire territorial, le séjour 
expérimental « De la fourche à la fourchette » a été 

prolongé en 2018 sur le thème agriculture/alimentation/santé. Deux nouveaux 
séjours ont également été créés en y associant intervenants et enseignants : 
« Urbains, ruraux, tous les mêmes ? » (pédagogie de projet) et « Sur les traces du 
passé ». Ce séjour-ci était axé sur une approche archéologique et architecturale du 
Château de l’environnement. Ce site, de par l’architecture de son édifice, la richesse 
des alentours (carrières, sol…), les vestiges trouvés à l’occasion des sondages 
archéologiques de l’actuel chantier, est un témoin de la présence humaine en 
Luberon depuis des temps anciens, et surtout un formidable support de découvertes.

Chiffres clés :
•  3 séjours expérimentaux, 4 classes

(Cadenet, Pertuis x 2, Rustrel)
•  2 intervenants par classe, 40 journées d’animation
•  Restitutions proposées aux parents en fin

de séjour : 60 parents présents
Cofinanceurs : Région, Parc du Luberon
Contact : julien.briand@parcduluberon.fr

Réseau Luberon Jeunesse
Dans le cadre de sa stratégie éducative en direction des 
accueils collectifs de mineurs, le Parc du Luberon est devenu 
le partenaire principal de ce réseau dynamique. Il accompagne 
ces structures afin qu’elles développent des projets éducatifs 
en lien avec les enjeux du territoire auprès des jeunes. Chaque 
année au printemps, une grande journée festive est organisée 
afin de permettre aux enfants de présenter et valoriser leurs 
projets. C’est le centre de loisirs du centre social L’Aiguier à 
la Tour d’Aigues qui a organisé et accueilli en avril 2018 ces 
rencontres axées sur l’alimentation et la santé.

Chiffres clés :
•  5 réunions du Réseau Luberon Jeunesse
•  Rencontres 2018 (La Tour d’Aigues) : 9 centres présents, environ  

300 enfants
•  8 journées de formation sur la prise de son pour 12 participants  

sur 2 sessions
•  1 journée de formation à l’utilisation du GPS pour 6 participants
Cofinanceurs : DDCS 84 (Direction départementale de la cohésion 
sociale), Région, Parc du Luberon, commune de la Tour-d’Aigues
Contact : bruno.adam@parcduluberon.fr

Formation des acteurs éducatifs
Le Parc propose chaque année des formations pour les acteurs 
éducatifs de son territoire, afin de :
-  partager une culture commune du territoire en diffusant 

la connaissance des richesses patrimoniales et des enjeux 
locaux ;

-  transmettre et échanger des savoir-faire pédagogiques sur 
des enjeux d’actualité.

D’un côté, les formations proposées dans le cadre du 
partenariat avec la Direction départementale de la Cohésion 
sociale de Vaucluse et le réseau Luberon Jeunesse, afin 
d’enrichir les compétences et favoriser les échanges entre 
structures. De l’autre, les « Mercredis du Parc », ouverts à tous 
les acteurs éducatifs du territoire (enseignants, animateurs, 
éducateurs environnement...).

Chiffres clés :
•  Pour les animateurs et responsables d’accueils collectifs de mineurs :

- « Carte sonore » : 10 participants sur 2 jours
-  « Jeux et activités coopératifs et sensibilisation à l’environnement » : 

18 participants durant 3 jours
- Jeudi du Parc « Agriculture » : 6 participants sur ½ journée

• Pour les enseignants et éducateurs à l’environnement :
- Mercredi du Parc « Eau » : 4 participants sur ½ journée
- Mercredi du Parc « Percnoptère » : 9 participants sur ½ journée
-  Mercredi du Parc « Jardiner au naturel » : 20 participants présents  

sur 2 demi-journées
•  Pour les intervenants éducateurs à l’environnement :

- Formation sur l’archéologie : 9 participants sur une journée
Cofinanceurs : État, Région, Département de Vaucluse, Parc du Luberon
Contact : bruno.adam@parcduluberon.fr

Chiffres clés :
•  18 établissements scolaires participants
•  1 vingtaine d’interventions dans les classes par les partenaires éducatifs du 

Parc + 1 vade-mecum administratif
•  1 blog 10 000 coins nature mis en ligne sur le site du Parc avec un espace 

« Partage de projets » (15 « journal de bord » mis à jour régulièrement par les 
écoles), un espace « Actus », un espace « Ressources » et un espace « Forum »

•  17 inaugurations en fin d’année scolaire, avec près de 500 élèves qui ont 
présenté le même jour leurs réalisations + 1 kit inauguration remis à chaque 
établissement scolaire et commune inscrits dans le projet + 1 dizaine d’articles 
de presse relatant les inaugurations

Cofinanceurs : État, Région, Parc du Luberon
Contact : mariam.mehdi@parcduluberon.fr

Coins nature en Luberon dans 18 établissements scolaires
Suite à l’appel à projets du ministère de la Transition écologique et solidaire pour les territoires à énergie 
positive pour la croissance verte (TEPCV), 18 écoles du Luberon ont été sélectionnées pour participer à 
l’opération nationale « Potagers et jardins pédagogiques dans les écoles ». L’objectif : créer des espaces 
dédiés à la nature, au sein des établissements ou à proximité, à la fois pour préserver la biodiversité et 
cultiver le lien des élèves avec la nature. Labellisé TEPCV depuis 2015, le Parc a incité les communes à 
répondre à cet appel à projets, les a accompagnées dans les démarches administratives 
et a assuré l’appui aux actions éducatives. Cette opération a été largement fédératrice et porteuse de l’engagement de 
chaque partenaire et s’est achevée par une inauguration le 13 avril dans chaque école.

  www.parcduluberon.fr/10000coinsnature

Création des panneaux d’interprétation
de La Tuilière

avec une école de Saint-Saturnin-lès-Apt
Le Parc a proposé à l’école Empereur un projet autour de la 
connaissance et la valorisation de l’Espace naturel sensible (ENS) 
des marnes aptiennes de La Tuilière, proches de l’école. L’objectif : 
aborder le site dans toutes ses composantes, géologiques, 
floristiques, faunistiques, et sous l’angle de la préservation et 
des usages par l’Homme. Ainsi, les élèves ont pris pleinement 
conscience des enjeux qui lient la nécessaire protection d’un 
patrimoine rare et l’aménagement/ouverture au public. Ce travail 
de découverte a ensuite conduit les enfants à produire textes 
et illustrations avec, pour finalité, l’implantation d’un parcours 
pédagogique qui accompagnera désormais les visiteurs sur le site.

  www.facebook.com/Luberon.News/videos/865559283802951

Chiffres clés :
•  1 classe de CM2 de l’école Empereur à Saint-Saturnin-lès-Apt
•  5 séances de découverte du site (sur le terrain et en classe) avec des 

intervenants Parc spécialisés en géologie et espaces naturels
•  8 panneaux implantés (dont 4 directionnels) sur site
•  1 inauguration pour les habitants et parents d’élèves, en mai 2019
Cofinanceurs : État, Région, Département de Vaucluse, Parc du Luberon
Contact : mariam.mehdi@parcduluberon.fr
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Le Parc sur Facebook et autres réseaux sociaux
La page Facebook “Parc naturel régional 
du Luberon” (@pnrluberon) permet 
de relayer les informations relatives à 
l’agenda du Parc et les temps forts de ses 
partenaires, soit en publications directes, 
soit en relais d’informations depuis le 
site Internet www.parcduluberon.fr, soit 
en partage de posts. En 2018, le Parc 
du Luberon a mené une campagne de 
communication spécifique sur sa page, 
en publiant de juin à septembre des mini-portraits des prestataires touristiques et 
caves marqués Valeurs Parc.
Le Parc du Luberon compte également sur Facebook 2 groupes publics directement 
animés par le Parc : “Économisons l’eau, chaque goutte compte” et “Luberon 
Géoparc mondial Unesco” ; 1 page ALL RIDE VTT Luberon co-animée par le Parc ; 
une chaîne Youtube ; un compte Google My Business pour la Maison du Parc ; un 
compte Solocal pour un meilleur référencement sur le site des pages jaunes.

Chiffres clés :
•  Meilleures couvertures pour des publications :

-  8 074 personnes atteintes pour la publication  
“J-30 avant le grand pique-nique du Parc”  
le 16 août

-  4 600 personnes atteintes pour les stages à la 
Maison de la biodiversité

-  2 500 à 4 700 personnes atteintes pour les
publications “Jour de la Nuit” en septembre et
octobre et pour les publications “Sorties 
buissonnières” au printemps et à l’automne

•  Au 31 décembre 2018 :
-  4 454 abonnés à la page officielle Parc naturel 

régional du Luberon
-  4 394 mentions J’aime

Financé à 100% par le Parc
Contact : solgne.louis@parcduluberon.fr

ACCUEIL DES PUBLICS 

La Maison du Parc à Apt
Au cœur de la ville d’Apt, la Maison du Parc accueille les habitants, les scolaires et les touristes 
dans un hôtel particulier du XVIIIe siècle. Ouverte toute l’année au public, elle est une porte 
d’entrée incontournable pour aller à la rencontre du territoire du Luberon, grâce à l’exposition 
permanente et au musée de géologie. Des associations et collectivités viennent également y 
tenir des conférences ou autres temps forts.

Chiffres clés :
• 3000 visiteurs en 2018
•  Société des naturalistes du pays d’Apt - 2 conférences : Les lichens corticoles (23 janvier) ; Chrysalides dans tous 

leurs états (2 mai)
•  Goût de lire en pays d’Apt – 1 salon du livre (avril) + des ateliers d’écriture 1 lundi par mois
•  Conservatoire intercommunal de musique - 1 concert dans le jardin le 21 juin
•  1 soirée de présentation-dédicace de l’encyclopédie Les Monts de Vaucluse le 20 avril, en vente à la Maison du Parc

 Contact : nicole.villemus@parcduluberon.fr

La Maison de la biodiversité à Manosque
Depuis plus de 20 ans, le verger conservatoire de la Thomassine, propriété de la 
ville de Manosque et géré par le Parc, est un lieu de découverte de la biodiversité 
domestique fruitière, de Provence et des Alpes du sud, avec 420 variétés. Dans 
la belle bastide provençale, une exposition permanente permet de comprendre la 
domestication des fruits, avant d’aller visiter les jardins en terrasses et les mines 
d’eau. Plusieurs temps forts ont rythmé la programmation 2018 :
- la Journée des fruits et saveurs d’autrefois le 2 décembre (voir p. 24) ;

-  le programme de stages en arboriculture et jardinage (des 
rendez-vous de janvier à juin avec des intervenants de qualité) ;

- les Rendez-vous aux jardins le 3 juin ;
- les journées figue et pomme en septembre et octobre ;
-  l’accueil de délégations françaises et étrangères (par exemple 

la rencontre avec les Mapuches du Chili le 23 octobre) ;
-  la formation civique et citoyenne organisée par la ville de 

Manosque les 17 et 18 décembre, mêlant des services 
civiques, des volontaires internationaux et des migrants ;

-  la pose de la plaque en mémoire de Roland Aubert, ancien Président du Parc, 
dans la grande salle de réunion de la bastide, le 20 décembre.

Chiffres clés :
•  Ouvert du mardi au samedi du 1er juillet au  

30 septembre, et le mercredi du 1er octobre au 30 juin
•  1 500 visiteurs en 2018 (y compris scolaires et 

personnes présentes aux événementiels)
•  119 participants aux stages
Cofinanceurs : Parc du Luberon, ville de Manosque
Contact : mathias.meignan@parcduluberon.fr

COMMUNICATION Élue référente : Dominique Santoni

Le Parc dans la presse
Les relations presse (communiqués, dossiers et conférences de presse) permettent au Parc d’être cité régulièrement dans les 
médias (presse écrite, radio, TV, sites web). L’objectif : améliorer la visibilité des actions du Parc, la notoriété du territoire et son 
attractivité touristique.
En février notamment, deux conférences de presse ont été organisées à Avignon 
et Manosque, pour présenter à la presse départementale les grandes actions 
prévues pour 2018 (voir aussi p. 45).

Chiffres clés :
•  110 communiqués, invitations et dossiers de presse envoyés en 2018
•  474 articles dans les médias locaux, régionaux et nationaux où le Parc du Luberon est cité en lien 

direct avec ses actions, soit près de 40 articles par mois en moyenne
•  137 articles parus dans la presse nationale citant le Parc naturel régional du Luberon pour sa 

notoriété et son image de marque (destination vélo et art de vivre en priorité)
•  2 534 000 spectateurs ont regardé l’émission « Des Racines et des ailes - Trésors de Vaucluse » en 

octobre 2018, dont le tournage a été accompagné par le Parc pour la partie Luberon. À revoir sur :

  https://youtu.be/wjCbDNRRoAA 
Financé à 100% par le Parc
Contact : solgne.louis@parcduluberon.fr

L’Écho du mardi, 30 octobre 2018

RTL, 5 décembre 2018

Plante et Cité, juillet 2018

La Provence, 31 mai 2018

Vaucluse matin, 16 avril 2018
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ÉVÉNEMENTIELS ET TEMPS FORTS 

Le 16 septembre, à l’occasion des Journées
du patrimoine, le Parc a proposé un grand 
pique-nique sur plusieurs sites marqués Valeurs 
Parc (Mines de Bruoux à Gargas, Jardin des 
plantes tinctoriales à Lauris, Écomusée de 
l’olivier à Volx, Château de l’environnement
à Buoux) avec des animations et des
dégustations de vins de l’AOC Luberon
également marqués Valeurs Parc !

EXPOSITIONS DU PARC Élue référente : Valérie Delonnette

Expositions à la Maison du Parc et en itinérance
À la Maison du Parc à Apt, sont régulièrement proposées des expositions réalisées 
par le Parc ou par des partenaires. Retour sur la programmation 2018 :
-  Février-mars : « Quels paysages pour demain ? »
-  Avril : « Est-ce ainsi que les arbres vivent ? »
-  Juin : « Objectif zéro pesticide dans nos villes et villages »
-  Juillet-août : « Paroles d’habitants sur le Calavon-Coulon », avec le nouveau stand 

« Économisons l’eau »
-  Novembre : « Photographies du Parc de Bouhachem », par Robert Hale, en partenariat 

avec l’Office de tourisme intercommunal (photos de Chefchaouen) et le Festival des 
cinémas d’Afrique (portraits) dans le cadre de la coopération avec le Parc naturel de 
Bouhachem

Les expositions du Parc sont également empruntées régulièrement par des 
établissements scolaires, des médiathèques ou des associations, et notamment :
-  « Céréales anciennes », par le Musée de la boulangerie à Bonnieux, d’avril à août
-  « Rapaces, ces héros de l’air », à Saint-Saturnin-lès-Apt en août pour la Fête des 

vieux outils et à Cadenet en septembre pour les Journées du patrimoine
-  « Bougeons l’air de rien », à l’Office de tourisme Pays d’Apt Luberon en septembre 

pour la Semaine européenne de la mobilité
-  « Géoballade », à l’Office de tourisme Pays d’Apt Luberon en septembre
-  « Objectif zéro pesticide dans nos villes et villages » à Lauris en septembre

Contact : dominique.denais@parcduluberon.fr

SYSTÈME D’INFORMATION TERRITORIAL Élue référente : Roselyne Giai-Gianetti

Le SIT des Parcs de Provence-Alpes-Côte d’Azur a 11 ans. Pour répondre aux besoins des agents, des élus et des partenaires, mais aussi 
pour s’adapter aux évolutions technologiques et offrir à tous des outils cartographiques standards et abordables, les cartes dynamiques 
éditées depuis 2006 ont été basculées vers un nouvel outil cartographique. À cette occasion, le site Internet a été refondu afin d’offrir une 
plus grande lisibilité des données des Parcs et répondre aux critères actuels de navigation. Sur geo.pnrpaca.org, 5 entrées sont offertes :
-  Zoom sur : mise en valeur de quelques applications sur la page d’accueil
-  Observatoire : pour suivre les grandes évolutions des territoires à travers 5 grands thèmes, déclinés par enjeux, problématiques 

et descripteurs
-  Découvrir les Parcs : pour la vision globale des territoires à travers un tableau de données chiffrées et des cartes
-  Cartes interactives : à destination des professionnels, elles permettent aux agents et partenaires contributeurs d’accéder à des 

cartes métiers pour consulter, créer ou modifier des informations géographiques
-  Catalogue des données : rapatriement sur le site web des données cataloguées sur la plateforme régionale DataSud de la 

Région et du Crige. À terme, toutes les données des Parcs et leurs métadonnées y seront référencées, accompagnées d’une 
licence d’utilisation.

Tout au long de l’année, le Parc du Luberon propose des rendez-vous répartis sur tout le territoire pour des publics divers, 
pour faire découvrir ses missions par l’immersion sur le terrain et la convivialité. 

Au printemps et à l’automne chaque 
année, le Parc du Luberon propose ses 
sorties buissonnières, un programme 
de sorties nature et patrimoine 
accompagnées par ses agents.

Contact : arnoul.hamel@parcduluberon.fr

  http://geo.pnrpaca.org 
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DÉMARCHES PARTICIPATIVES 

Opération « Économisons l’eau » :
volet sensibilisation et démarche participative
Dans le cadre de l’opération « Économisons l’eau, chaque goutte compte », l’accent 
a été mis en 2018 sur l’éducation des scolaires et l’expérimentation de démarches 
participatives. 11 classes ont été sensibilisées : cycle de l’eau, enquêtes de 
consommation, reportages sur les infrastructures de leur commune, réflexion sur 
les usages. Le volet « participation » a été mis en œuvre avec les communes de 
Reillanne et Viens, l’objectif étant d’associer un maximum d’acteurs à la définition 
d’un programme de sensibilisation pour les habitants. Plusieurs événementiels ont 
ainsi été proposés à différents publics (scolaires, habitants, touristes...). Voir aussi p. 9.

Chiffres clés :
•  14 classes concernées, 56 demi-journées d’intervention 

en milieu scolaire
•  2 comités de pilotage réunissant 26 personnes et   

30 propositions priorisées
•  1 formation à l’utilisation du stand de sensibilisation 

Économisons l’eau
•  Organisation de 5 temps de sensibilisation (conférence, 

stand marché, écoles...), 300 personnes sensibilisées 
Cofinanceurs :  Agence de l’eau, Région,
Parc du Luberon
Contact : julien.briand@parcduluberon.fr

Plan de paysage Luberon-Lure :
mobiliser les habitants autour d’un projet de territoire

Nous sommes tous acteurs du paysage, nous avons tous notre perception du paysage, nous sommes 
tous dépositaires de savoirs locaux. À ce titre, le Parc a mobilisé les habitants autour de son projet de 

plan de paysage, afin d’alimenter le diagnostic sur les besoins réels et locaux.
Pour aborder la question du paysage sous un angle grand public, le Parc du Luberon a :

- créé un questionnaire en ligne ;
-  mis en place un parcours de géocaching où les participants ont découvert des photos anciennes du territoire et constaté son 

évolution ;
-  proposé des balades paysagères ;
-  tenu un stand sur des marchés et des évènements festifs, pour échanger avec les visiteurs sur leur vision du paysage, grâce 

au jeu de rôle “Paysage en jeu” créé pour l’occasion.

  www.parcduluberon.fr/un-quotidien-a-preserver/qualite-de-vie/villes-villages-et-paysages/participez-plan-de-paysage/ 

Voir aussi page 11.

Chiffres clés :
•  100 échanges « jour de marché »
•  152 échanges « animation »
•  65 échanges « balade paysage »
•  123 participations au géocaching
•  132 réponses au questionnaire
•  27 scolaires sensibilisés
•  > 624 participations dont 575 participants
Cofinanceurs :
Ministère de la Transition écologique et solidaire,
Parc du Luberon
Contact : francoise.delville@parcduluberon.fr

ÉCO-RESPONSABILITÉ Élue référente : Noëlle Trinquier

Un Parc éco-responsable
Le Parc du Luberon est engagé depuis plusieurs 

années dans une démarche d’éco-responsabilité, 
qui vise à réduire l’impact du fonctionnement 
interne de la collectivité sur l’environnement 
en travaillant sur 5 cibles : les déplacements, les 
déchets, les consommations d’énergie et d’eau 

et les achats éco-responsables. Cette démarche 
permet au Parc de réaliser des économies de 

fonctionnement tout en en réduisant son empreinte 
écologique.

En externe, le Parc du Luberon propose également aux collectivités et aux 
associations de leur prêter des gobelets réutilisables et un éco-pack permettant 
de sensibiliser au tri sélectif sur les manifestations recevant du public.

Chiffres clés :
•  25 prêts du dispositif éco-pack pour les éco-

manifestations
•  2 600 gobelets prêtés et réutilisés
•  Bilan des actions sur une période de référence  

de 3 ans (2015-2018) :
-  Réduction de 18% de la consommation de papier 

entre 2015 et 2018
-  Réduction de 20% de la consommation électrique 

entre 2015 et 2018
-  Réduction de 8% du volume de carburant 

consommé entre 2015 et 2018
-  Achat de papier 100% recyclé et éco-labellisé FSC 

et Ange bleu

Financé à 100% par le Parc

Contact : nicolas.bouedec@parcduluberon.fr

RÉSERVE DE BIOSPHÈRE LUBERON-LURE Élue référente : Viviane Dargery

Les Trophées, édition 2018 spéciale jeunes
En 2018, les Trophées de la Réserve de biosphère Luberon-Lure étaient destinés 
à soutenir des porteurs de projets de 15 à 35 ans souhaitant mener des actions 
concrètes et participatives permettant de renforcer les relations entre l’homme 
et la nature et répondant à l’un des 5 enjeux prioritaires pour le territoire 
Luberon-Lure. La remise des Trophées a eu lieu le 17 octobre à Cheval-Blanc.

Chiffres clés :
•  1 000 € pour chaque projet lauréat
•  5 lauréats sélectionnés par le jury :

-  Associations Cultures et vous, Valentin Haüy et Environnement et qualité de vie   
de Cheval-Blanc pour « Arbres des villes, arbres des champs » (Cheval-Blanc) / 1er prix

-  Association Imagine une forêt (Apt) pour « Imagine une forêt »
-  Collectif Jeunes Lou Pasquié (Roussillon) pour « Atelier récup’ pour événements éco-responsables »
-  Centre de vacances LPM BIABAUX (Saint-Michel-l’Observatoire) pour son projet   

de potager collaboratif
-  Manon Lefebvre pour le projet « Troupeau d’Elzéard » (Luberon-Lure)

Cofinanceurs : Région, Parc du Luberon
Contact : aline.salvaudon@parcduluberon.fr

GÉOPARC MONDIAL UNESCO  Élue référente : Gisèle Magne

Participation aux rencontres des réseaux des géoparcs UNESCO
-  Comités de coordination des géoparcs européens dans les géoparcs Karavanke/Karawanken en 

mars (Slovénie-Autriche) et Adamello Brenta en septembre (Italie).
-  Septembre : conférence des géoparcs mondiaux UNESCO dans le géoparc Adamello Brenta (Italie) 

avec les offices de tourisme intercommunaux Pays d’Apt Luberon et Luberon Côté Sud, et dans ce 
cadre, participation à l’exposition « Stone made objects ».

- Novembre : réunion du comité national des géoparcs de France.

Financé  à 100% par le Parc
Contact : stephane.legal@parcduluberon.fr
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Le Parc naturel régional du Luberon est géré par un syndicat mixte, établissement 
public qui regroupe 3 types de collectivités territoriales :

• les 77 communes,
• les Conseils départementaux des Alpes de Haute-Provence et de Vaucluse,
• le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Pour assurer le fonctionnement du Parc et mettre en œuvre la charte, le comité 
syndical s’appuie sur une équipe technique d’une cinquantaine de personnes.

Le syndicat mixte
de gestion du Parc

naturel régional
du Luberon

Charte 2009-2024
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INTERPARC 

Vie du réseau des Parcs naturels régionaux de
Provence-Alpes-Côte d’Azur
Le Parc du Luberon fait partie de l’association « Réseau des Parcs naturels 
régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur », qui permet aux Parcs et projet de 
Parc de parler d’une seule voix, de valoriser leurs actions à l’échelle régionale et 
de faciliter la réalisation de projets communs.
Lors de l’assemblée générale de l’association qui s’est déroulée à la Maison du 
Parc à Apt le 13 février 2018, Jean MANGION, Président du Parc des Alpilles, a 
été élu Président du Réseau.
Le 3 juin, le réseau était présent avec un stand pour l’inauguration du Parc de 
la Sainte-Baume à Plan d’Aups. Heureux de célébrer la création du 8e Parc de la 
région, de nombreux élus et agents des autres Parcs avaient fait le déplacement 
pour marquer de leur présence les liens étroits qui unissent les Parcs de Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Chiffres clés :
•  8 parcs naturels régionaux : Alpilles, Baronnies 

provençales, Camargue, Luberon, Préalpes d’Azur, 
Queyras, Sainte-Baume et Verdon + 1 projet de 
Parc : Mont-Ventoux

•  30% du territoire régional et 300 communes
Cofinanceurs :
Région, Parcs de Provence-Alpes-Côte d’Azur
Contact : direction@parcduluberon.fr

Les actions menées en interparc sont   
identifiées par le tampon « Action du Réseau »
tout au long de ce rapport

En 2018, les groupes thématiques tourisme, sports de nature et communication 
ont également travaillé ensemble à la mise en ligne de courtes vidéos de promotion 
du site cheminsdesparcs.fr visibles sur :

  www.facebook.com/TourismeDurableParcsPaca/videos
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LE COMITÉ SYNDICAL au 31 décembre 2018

Le syndicat mixte de gestion est administré par un Comité syndical de 99 délégués désignés par les communes,
le Conseil régional, les Conseils départementaux des Alpes de Haute-Provence et de Vaucluse,
les communautés de communes et d’agglomération.
Ses membres ont voix délibérative.
Le Comité syndical s’est réuni 4 fois en 2018 : 9 janvier, 20 février, 15 juin, 6 novembre.

Présidente : Dominique Santoni

•  Ansouis
Titulaire : Mickael Cavalier 
Suppléante : Isabelle Chanourdie

•  Apt
Titulaire : Gaëlle Lettéron
Suppléante : Marie-Christine Kadler

•  Aubenas-les-Alpes
Titulaire : Roland Petiet
Suppléante : Catherine Charbonnier

•  Beaumont-de-Pertuis
Titulaire : Stéphanie Negrel
Suppléant : Xavier Roumanie

•  Bonnieux
Titulaire : Gino Morello
Suppléante : Danièle Negrin

•  Buoux
Titulaire : Philippe Roux
Suppléante : Karine Chabaud

•  Cabrières-d’Aigues
Titulaire : Geneviève Jean
Suppléant : Jacques Arutunian

•  Cabrières-d’Avignon
Titulaire : Yves Prouvenc
Suppléant : René Moretti

•  Cadenet
Titulaire : Fernand Perez
Suppléante : Denise Richard

•  Caseneuve
Titulaire : Michèle Pardo
Suppléante : Laurence Ponchon

•  Cavaillon
Titulaire : Valérie Delonnette
Suppléant : Gérard Justiwesky

•  Céreste
Titulaire : Pierrette Frimas
Suppléant : Gérard Baumel

•  Cheval-Blanc
Titulaire : Félix Borel
Suppléant : Serge Silvestre

•  Corbières
Titulaire : Michel-Axel Roux
Suppléante : Myriam Féraud

•  Cucuron
Titulaire : Anne-Cécile Reus
Suppléant : Alain Gueydon

•  Dauphin
Titulaire : Hélian Ravary
Suppléant : Michel Gasparini

•  Forcalquier
Titulaire : André Berger
Suppléante : Dominique Rouanet

•  Gargas
Titulaire : Nadine Sarto Barancourt
Suppléante : Corinne Paiocchi

•  Gordes
Titulaire : Paul Granier
Suppléant : Olivier Thocquenne

•  Goult
Titulaire : Didier Perello
Suppléante : Alice Philippe

•  Grambois
Titulaire : Christian Autard
Suppléant : Alain Feretti

•  Joucas
Titulaire : Alessandro Pozzo
Suppléant : Lucien Aubert

•  La Bastide-des-Jourdans
Titulaire : Michel Ruffinatti
Suppléant : Michel Bestagno

•  La Bastidonne
Titulaire : Jacques Decuignières
Suppléante : Maryvonne Rosello

•  La Brillanne
Titulaire : Michel Binois
Suppléant : Philippe Montillaud

•  La Tour d’Aigues
Titulaire : Mariane Domeizel
Suppléant : Grigori Germain

•  Lacoste
Titulaire : Marie-Thérèse Carmagnole
Suppléante : Geneviève Récubert

•  Lagarde-d’Apt
Titulaire : Elisabeth Murat
Suppléante : Martine Rayne

•  Lagnes
Titulaire : Jean-Pierre Leroux
Suppléant : Georges de Valence

•  Lauris
Titulaire : Serge Vanneyre
Suppléant : André Rousset

•  Les Beaumettes
Titulaire : Claire Aragones
Suppléant : Sylvain Leredde

•  Les Taillades
Titulaire : Claude Badoc
Suppléante : Nicole Girard

•  Limans
Titulaire : Arnaud Boutet
Suppléante : Nathalie Souchard

•  Lioux
Titulaire : Francis Farge
Suppléante : Frédérique Jouve

•  Lourmarin
Titulaire : Joël Raymond
Suppléant : Cyrille Barthélémy

•  Lurs
Titulaire : Patrick André
Suppléant : en cours de désignation

•  Manosque
Titulaire : Jean-Denis Daumas
Suppléant : Jacques Bres

•  Maubec
Titulaire : Alain Cahour
Suppléant : Jean-Louis Boquis

•  Ménerbes
Titulaire : Christian Ruffinato
Suppléante : Catherine Rossi

•  Mérindol
Titulaire : Jacqueline Combe
Suppléant : Mathieu Ripert

•  Mirabeau
Titulaire : Laurence de Luze
Suppléant : Bernard Labbaye

•  Montfuron
Titulaire : Pierre Fischer
Suppléant : Gérard Guillot

•  Montjustin
Titulaire : André Bouffier
Suppléant : Pierre Pellegrin

•  Murs
Titulaire : Anne-Marie Cheyrezy
Suppléante : Catherine Delassus-
Nollet

•  Niozelles
Titulaire : Jacques Pensa
Suppléant : Christian Savonet

•  Oppède
Titulaire : Alain Deille
Suppléante : Michelle Olivet

•  Oppedette
Titulaire : Max Fayet
Suppléant : en cours de désignation

•  Pertuis
Titulaire : Bernard Frayssinet

Suppléant : Lucien Galland

•  Peypin-d’Aigues
Titulaire : Christiane Naji
Suppléant : Olivier Calamote

•  Pierrerue
Titulaire : Jean-Marc Blanc
Suppléante : Pascale Lenglet

•  Pierrevert
Titulaire : Pierre Benas
Suppléante : Jacqueline Plasson

•  Puget
Titulaire : Alain Sage
Suppléante : Christelle Fernandez

•  Puyvert
Titulaire : Yolande Primo
Suppléante : Sandrine Redenti

•  Reillanne
Titulaire : Philippe Bressange
Suppléante : Louise Calais

•  Revest-des-Brousses
Titulaire : Laurent Bossut
Suppléant : Jean-Claude Arnoux

•  Robion
Titulaire : Jérôme De Luca
Suppléant : Florian Molliex

•  Roussillon
Titulaire : Sabine Gatin
Suppléant : André Bonhomme

•  Rustrel
Titulaire : Michelle Wolf
Suppléante : Laure Daillant

•  Saignon
Titulaire : Jean-Pierre Boyer
Suppléant : François Dupoux

•  Sainte-Tulle
Titulaire : Frédéric Blachère
Suppléante : Nelly Bajolle

•  Saint-Maime
Titulaire : Mireille Bor
Suppléant : Daniel Vasseur

•  Saint-Martin-de-Castillon
Titulaire : Gérard Matheron
Suppléant : Jean-Marie Collin

•  Saint-Martin-de-la-Brasque
Titulaire : Marie-Claire Féréoux
Suppléante : Joëlle Richaud

•  Saint-Martin-les-Eaux
Titulaire : Marie-Elisabeth
Chrisostome
Suppléant : Florian Guillaume

•  Saint-Michel l’Observatoire
Titulaire : Pascal Depoisson
Suppléante : Martine Rodriguez

•  Saint-Pantaléon
Titulaire : Paule Daprés
Suppléante : Liliane Tiepolo-Bellebeau

•  Saint-Saturnin-lès-Apt
Titulaire : Gisèle Magne
Suppléant : Alain Pons

•  Sannes
Titulaire : Gilles Moyne
Suppléante : Monique Barnouin

•  Sigonce
Titulaire : Christian Chiapella
Suppléant : Jacques Féraud

•  Sivergues
Titulaire : en cours de désignation
Suppléant : José Devaux

•  Vachères
Titulaire : Daniel Le Cornec
Suppléant : Sergio Ilovaisky Cano

•  Viens
Titulaire : Jean-Pierre Peyron
Suppléante : Camille Mathieu

•  Villars
Titulaire : Ludovic Bonnet
Suppléante : Magali Laffont

•  Villelaure
Titulaire : Catherine Serrat
Suppléant : Jean-Louis Robert

•  Villemus
Titulaire : Pierre Pourcin
Suppléant : Jean-François Chabran

•  Villeneuve
Titulaire : José Yevenes
Suppléant : Charlie Perpete

•  Volx
Titulaire : Philippe Daumas
Suppléante : Claudette Saint-Martin

Les délégués du Conseil régional
• Titulaire : Julien Aubert
• Suppléant : Jean-Marc Martin-Teissere
• Titulaire : Jacqueline Bouyac
• Suppléant : Loïc Dombreval
• Titulaire : Nathalie Czimer-Sylvestre
• Suppléant : Louis Biscarrat
• Titulaire : Jeannine Douzon
• Suppléant : Jean-Alexandre Mousset
• Titulaire : David Géhant
• Suppléante : Eliane Bareille
• Titulaire : Roselyne Giai-Gianetti
• Suppléante : Chantal Eyméoud
• Titulaire : Thibault de La Tocnaye
• Suppléant : Olivier Bettati
• Titulaire : Bénédicte Martin
• Suppléante : Sonia Zidate
• Titulaire : Stéphane Sauvageon
• Suppléant : Michel Bissière

Les délégués des Conseils
départementaux
Alpes de Haute-Provence
• Titulaire : Pierre Pourcin
• Suppléant : Jérôme Dubois
• Titulaire : Emmanuelle Fontaine-Domeizel
• Suppléante : Sandrine Cosserat
• Titulaire : Serge Sardella
• Suppléant : Jean-Christophe Pétrigny

Vaucluse
• Titulaire : Elisabeth Amoros
• Suppléante : Clémence Marino-Philippe
• Titulaire : Suzanne Bouchet
• Suppléante : Laure Comte-Berger
• Titulaire : Jean-François Lovisolo
• Suppléant : Max Raspail
• Titulaire : Rémi Rayé
• Suppléante : Danielle Brun
• Titulaire : Dominique Santoni
• Suppléant : Christian Mounier
• Titulaire : Noëlle Trinquier
• Suppléante : Sylvie Fare

Les délégués des communautés
de communes et d’agglomération
Communauté de communes Pays d’Apt Luberon (CCPAL)
• Titulaire : Frédéric Sacco

Communauté territoriale Sud Luberon (Cotelub)
• Titulaire : Paul Fabre

Durance Luberon Verdon Agglomération (DLVA)
• Titulaire : Christian Chenez
• Suppléant : Jérôme Dubois

Pays de Forcalquier-Montagne de Lure
• Titulaire : Nadine Curnier
• Suppléante : Maryse Blanc

Les membres associés
(voix consultatives)

• Président honoraire du Parc
• Délégués des chambres consulaires
• Représentant du CESER de la Région
• Président du conseil scientifique
• Délégués du conseil des associations
• Délégués du conseil de développement et de transition
• Délégué du Syndicat mixte de défense et de valorisation forestière
• Délégué du Syndicat mixte d’aménagement de la Vallée de la Durance

Les invités
• Représentants de l’État
• Représentante du Trésor public
• Techniciens de l’État et des collectivités :

Dréal Provence-Alpes-Côte d’Azur, Conseil régional, Départements 
des Alpes de Haute-Provence et de Vaucluse

Les délégués des communes
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LE BUREAU SYNDICAL au 31 décembre 2018

Le Bureau syndical du Parc, composé de 33 membres, assure la gestion courante.
Il s’est réuni 4 fois en 2018 : 5 avril, 24 mai, 18 septembre, 20 décembre.

Présidente : Dominique Santoni

Les délégués des communes
MEMBRES DE DROIT
Communes de + de 10 000 habitants
•  Apt, Gaëlle Lettéron
•  Cavaillon, Valérie Delonnette

Vice-présidente du Parc, Présidente de la
commission Mobilisation des publics

•  Manosque, Jean-Denis Daumas
•  Pertuis, Bernard Frayssinet

AUTRES COMMUNES
•  Ansouis, Mickaël Cavalier
•  Buoux, Philippe Roux
•  Cabrières-d’Aigues, Geneviève Jean

Vice-présidente, Présidente de la commission Aménagement durable
et Patrimoine culturel - Transition énergétique

•  Forcalquier, André Berger
Vice-président du Parc, Président de la commission Agriculture
et Tourisme durables

•  Gargas, Nadine Sarto-Barancourt
•  La Bastidonne, Jacques Decuignières
•  Limans, Arnaud Boutet
•  Maubec, Alain Cahour
•  Mérindol, Jacqueline Combe
•  Montfuron, Pierre Fischer
•  Oppède, Alain Deille
•  Puyvert, Yolande Primo
•  Roussillon, Sabine Gatin
•  Saint-Martin-de-Castillon, Gérard Matheron
•  Saint-Martin-les-Eaux, Marie-Elisabeth Chrisostome
•  Saint-Pantaléon, Paule Daprés
•  Saint-Saturnin-lès-Apt, Gisèle Magne

Vice-présidente, Présidente de la commission Patrimoine
et Ressources naturels

•  Sainte-Tulle, Frédéric Blachère
•  Volx, Philippe Daumas

Les délégués du Conseil régional
•  Nathalie Czimer-Sylvestre
•  Roselyne Giai-Gianetti
•  Stéphane Sauvageon

Vice-président du Parc, Président de la commission Finances,
Administration et Ressources humaines - Évaluation et
Observatoire du territoire

Les délégués des Conseils départementaux
Alpes de Haute-Provence
•  Serge Sardella

Vaucluse
•  Dominique Santoni, Présidente du Parc
•  Noëlle Trinquier
•  Elisabeth Amoros

Les délégués des communautés
de communes et d’agglomération
•  Christian Chenez (DLVA)
•  Paul Fabre (Président de Cotelub)

Les membres associés
(voix consultatives)

Représentants des chambres consulaires :
•  Sandrine Faucou et Gilbert Goletto (Chambre d’Agriculture 04)
•  Joël Bouscarle (Chambre d’Agriculture 84)
•  Henri Damia (Chambre de Commerce et d’Industrie 04)
•  Nathalie Duchozal (Chambre de Commerce et d’Industrie 84)
•  Jean Sanchez (Chambre des Métiers 84)

Les invités
Représentants de l’État :
•  Dominique Conca (Sous-Préfète d’Apt)
•  Fabienne Ellul (Sous-Préfète de Forcalquier)

Représentante du Trésor public :
•  Valérie Guigon

Techniciens de l’État et des collectivités :
•  Sylvain Rivet (Dréal Provence-Alpes-Côte d’Azur)
•  Isabelle Bayonnette et Pascale Benoît (Région Provence-Alpes-Côte d’Azur)
•  Patrick Mathieu (Département des Alpes de Haute-Provence)
•  Jérôme Gondran (Département de Vaucluse)

Représentant du Conseil scientifique :
•  Thierry Tatoni

Les commissions et groupes de travail thématiques du Parc sont consultatifs.
Ils proposent et émettent des avis sur les projets du Parc, font le bilan de ceux réalisés, définissent
et proposent les programmes d’actions. Ce sont des aides à la décision des bureaux et comités syndicaux.

Commission « Finances, Administration
et Ressources humaines - Évaluation
et Observatoire »
•  Président : Stéphane Sauvageon
La commission s’est réunie 2 fois en 2018 : 13 février, 24 octobre.

Commission « Agriculture et Tourisme
durables »
•  Président : André Berger
La commission s’est réunie 2 fois en 2018 : 20 février, 27 septembre.

-  Le comité de pilotage « Maison de la biodiversité » s’est réuni 2 fois   
en 2018 : 30 janvier, 25 septembre.

-  Le comité de pilotage « De la ferme à ta cantine » s’est réuni 1 fois   
en 2018 : 11 avril.

-  Le comité de pilotage « Espace valléen Luberon-Lure » s’est réuni 1 fois 
 en 2018 : 21 novembre.

-  Le groupe « Agréments marque Valeurs Parc et CETD » s’est réuni 1 fois  
en 2018 : 11 septembre.

Commission « Mobilisation des publics »
•  Présidente : Valérie Delonnette
La commission s’est réunie 2 fois en 2018 : 15 janvier, 18 septembre.

-  La sous-commission « Éducation / public scolaire » s’est réunie 1 fois  
en 2018 : 15 février.

-  Le comité de pilotage « Les relais du Parc » s’est réuni 1 fois   
en 2018 : 18 décembre.

LES COMMISSIONS DU PARC au 31 décembre 2018

Commission « Aménagement durable
et Patrimoine culturel – Transition
énergétique »
•  Présidente : Geneviève Jean
La commission s’est réunie 3 fois en 2018 : 14 février, 7 juin, 2 octobre.

Cette commission se compose de 3 groupes de travail :
- architecture et transition énergétique
- patrimoine culturel, paysage, écologie urbaine
- urbanisme, mobilité, avis

La sous-commission SCOT s’est réunie 1 fois en 2018 :   
14 novembre.

Le comité de pilotage Sedel (Services énergétiques durables en Luberon), 
présidé par André Berger, s’est réuni 2 fois en 2018 :    
28 février, 8 mars.

Le comité de pilotage TEPCV (Territoire à énergie positive pour la croissance 
verte), présidé par André Berger, s’est réuni 5 fois en 2018 :   
26 janvier, 6 avril, 8 juin, 14 septembre, 9 novembre.

Le comité de pilotage Conseil en mobilité, présidé par Noëlle Trinquier, s’est réuni 
3 fois en 2018 : 21 mars, 21 juin, 13 novembre.

Le comité de pilotage Objectif zéro pesticide dans nos villes et villages du 
Luberon, présidé par Noëlle Trinquier, s’est réuni 1 fois en 2018 :  
8 novembre.

 Le comité de pilotage Plan de paysage Luberon-Lure s’est réuni 2 fois en 2018 : 
26 avril, 27 novembre.
Les comités de pilotage locaux : Pertuis (10 septembre) ; CCPAL (17 septembre) ; 
DLVA (20 septembre) ; Haute-Provence-Pays de Banon et Pays de Forcalquier-
Montagne de Lure (27 septembre) ; Cotelub (9 octobre) ; LMV (19 octobre).

Commission « Patrimoine et Ressources
naturels »
•  Présidente : Gisèle Magne
La commission s’est réunie 1 fois en 2018 : 10 février.

 Les comités de pilotage Natura 2000 se sont réunis :
-  Luberon oriental (présidé par Pierre Fischer) : 20 mars.
-  Monts de Vaucluse (présidé par Gisèle Magne) : 24 octobre.
-  Massifs du Petit Luberon et du Grand Luberon (présidés par  

Jacqueline Combe) : 8 novembre.
-  Calavon (présidé par Didier Perello) : 22 juin.
-  Vachères (présidé par Philippe Bressange) : 20 mars.

Commission Unesco
•  Présidente : Gisèle Magne
La commission s’est réunie 1 fois en 2018 : 25 octobre.

Conseil scientifique
Composé de 24 personnalités scientifiques d’horizons divers (sciences sociales 
et sciences de la nature), le Conseil scientifique du Parc naturel régional du 
Luberon et de la Réserve de biosphère Luberon-Lure est une commission 
consultative inscrite dans la charte du Parc.
•  Président : Thierry Tatoni
Le conseil s’est réuni 2 fois en 2018 : 23 mars, 9 novembre.
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L’ÉQUIPE TECHNIQUE DU PARC EN 2018 Élu référent : Stéphane Sauvageon

DIRECTRICE
•  Laure Galpin

COMITÉ DE DIRECTION
Laure Galpin • François Bec • Julien Briand • Matthieu Camps
Patrick Cohen • Arnoul Hamel • Solgne Louis • Mylène Maurel
Aline Salvaudon

COMMUNICATION
•  Solgne Louis, responsable
•  Denais Dominique, assistante

SECRÉTARIAT
•  Magda Bouton, assistante de direction, assemblées délibérantes,   

responsable du pôle secrétariat
•  Christyne Frézard, secrétariat des services
•  Nadia Jaillette, secrétariat des services, accueil Maison du Parc
•  Patricia Jouberjean, secrétariat des services, accueil Maison du Parc

BIODIVERSITÉ, GÉOLOGIE ET RESSOURCES
NATURELLES
•  Aline Salvaudon, responsable de pôle    

En charge de la gestion des espaces naturels et de la charte forestière ; animatrice  
du Conseil scientifique ; coordinatrice de la Réserve de biosphère Luberon-Lure

ESPACES NATURELS
•  Julien Baudat-Franceschi, chargé de mission faune et animateur Natura 2000
•  Mathieu Berson, animateur Natura 2000
•  Sophie Bourlon, animatrice Natura 2000
•  Éric Garnier, chargé de mission sports de nature et fréquentation des milieux  

naturels, également rattaché à la mission tourisme
•  Laurent Michel, chargé de mission flore et animateur Natura 2000
+ Camille Stouff, prestataire issue du Centre régional de la propriété forestière  
pour le suivi de la Charte forestière de territoire Luberon-Lure

EAUX ET RIVIÈRES
•  Cédric Proust, coordination de la mission eaux et rivières, chargé du   

SAGE Calavon-Coulon
•  Jérôme Brichard, chargé de mission zones humides, biodiversité aquatique  

et animateur Natura 2000
•  Marjorie Grimaldi, chargée de mission ressource en eau et contrat de   

gestion du Largue

RÉSERVE NATURELLE GÉOLOGIQUE DU LUBERON
•  Christine Balme, coordinatrice de la mission géologie, conservatrice de la RNGL
•  Stéphane Legal, chargé de mission conservation et valorisation du patrimoine 

géologique, délégué Géoparc mondial Unesco

PATRIMOINE CULTUREL ET AMÉNAGEMENT
DURABLE DU TERRITOIRE
•  Patrick Cohen, responsable de pôle    

Architecte du patrimoine ; coordinateur du conseil architectural ; en charge du 
patrimoine immobilier et mobilier du Parc

PATRIMOINE ARCHITECTURAL, URBAIN ET PAYSAGER
•  Françoise Boulet-Delville, chargée de mission paysage
•  Jérémie Haye, architecture, patrimoine bâti et qualité environnementale
•  Clara Peltier, chargée de mission urbanisme et impacts

CONSEIL ARCHITECTURAL
+ 9 architectes conseillers dans les communes (prestataires externes)

PLATEFORME DE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
•  Pierre Delot, animateur et thermicien
•  Nadia Jaillette, secrétariat

ASSISTANCE À MAITRISE D’OUVRAGE
MAITRISE D’OUVRAGE DU PARC – PATRIMOINE IMMOBILIER
•  Philippe Chiffolleau, chargé de mission bâtiments durables et éco-matériaux
•  Florian Fernandez, entretien des bâtiments – en congé maladie, remplacé  

par Laurent Grille

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET
ÉCOLOGIE URBAINE
•  Matthieu Camps, responsable de pôle    

En charge de la transition énergétique et de l’animation TEPCV (Territoire à énergie  
positive pour la croissance verte)

SERVICES ÉNERGÉTIQUES DURABLES EN LUBERON (SEDEL)
•  Yohan Boucier, conseiller en énergie partagé
•  Matthieu Simonneau, conseiller en énergie partagé
•  Nicolas Trembloy, conseiller en énergie partagé

ÉCOLOGIE URBAINE
•  Nicolas Bouedec, chargé de mission charte signalétique, zéro pesticide, déchets
•  Nicolas Amblard, chargé de mission mobilité (mis à disposition par Cotelub)

AGRICULTURE ET TOURISME DURABLES,
ÉCONOMIE RESPONSABLE
•  Mylène Maurel, responsable de pôle    

En charge des circuits courts, du foncier et de l’alimentation

AGRICULTURE
•  Nathalie Charles, chargée de mission agro-écologie, Bistrots de pays,   

marque Valeurs Parc
•  Philippe Chiffolleau, chargé de mission agro-ressources

TOURISME
•  Laure Reynaud, chargée de mission tourisme durable interparc et Luberon,  

marque Valeurs Parc
•  Jean-Noël Baudin, chef de projet Espace valléen Luberon-Lure

MAISON DE LA BIODIVERSITÉ
•  Mathias Meignan, coordination
•  Mohamed Nahal, accueil, visites et entretien des vergers
•  Fabrice Dubourdeaux, entretien des vergers – en congé maladie, remplacé  

par Luis Llamas
•  Régis Vandenbroucke, entretien des vergers

ÉCONOMIE RESPONSABLE
•  Philippe Chiffolleau

MOBILISATION DES PUBLICS
•  Julien Briand, responsable de pôle    

En charge du public scolaire, coordinateur des intervenants pédagogiques

ÉDUCATION AU TERRITOIRE
•  Bruno Adam, chargé de mission formation accueils collectifs de mineurs
•  Mariam Mehdi, chargée de mission public scolaire, interprétation des territoires
•  Michel Rambaud, chargé de mission séjours de découverte Château de 

l’environnement
+ Intervenants en éducation au territoire (prestataires externes)

ÉVÉNEMENTIELS, ACCUEIL MAISON DU PARC, EXPOSITIONS
•  Solgne Louis, coordination
•  Dominique Denais, prêt d’expositions
•  Nicole Villemus, accueil, boutique, standard
•  Patricia Jouberjean et Nadia Jaillette, complément accueil

APPUI ET MOYENS GÉNÉRAUX
•  Arnoul Hamel, co-responsable de pôle    

En charge du système d’information territorial (SIT PNR PACA), du dispositif de suivi  
du territoire et de l’informatique ; de l’évaluation de la mise en œuvre de la charte ;  
de la coopération avec le Maroc

•  François Bec, co-responsable de pôle    
En charge des finances et du budget

FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES
•  Christine Cecconi, comptabilité fournisseurs, personnel
•  Marie-Line Desprès, ressources humaines

SYSTÈMES D’INFORMATION
•  Muriel Krebs, système d’information territorial (SIT PNR PACA), dispositif de  

suivi du territoire et informatique

MARCHÉS PUBLICS
•  Nathalie Ravel, achats éco-responsables, assistance à maîtrise d’ouvrage

CONTRATS TEMPORAIRES
(Contrats commencés ou achevés en 2018)

•  Garde régionale forestière (GRF) :
20 jeunes en contrats saisonniers pour juillet-août, dont 1 
coordonnateur pour la période juin à août 2018 - pôle biodiversité, 
géologie et ressources naturelles

•  Sylviane Amédéo (avril-juillet) :
CDD remplacement suite à mutation assistante de direction - 
secrétariat

•  Gabriel Bretheau (mars-août) :
service civique - pôle biodiversité, géologie et ressources naturelles

•  Pierre Delot (juin 2018) :
CDD 1 an pour surcroît d’activité - pôle patrimoine culturel
et aménagement durable du territoire

•  Mariam Medhi (mai 2018) :
CDD 3 ans - pôle mobilisation des publics

•  Khady Yacine Pouye (août 2018-janvier 2019) :
CDD remplacement congé maternité - pôle biodiversité, géologie
et ressources naturelles

•  Mylène Prin-Derre (juillet 2017-juin 2018) :
CDD 1 an pour surcroît d’activité - pôle patrimoine culturel
et aménagement durable du territoire

•  Alexis Zinghini (août 2018) :
CDD remplacement congés annuels - accueil/pôle mobilisation
des publics

DÉPARTS
(emplois permanents)

•  Magali Mercier : en mars, mutation auprès d’une autre collectivité
•  Pierre Prouillac : en mars, détachement auprès des services de l’État

STAGIAIRES
Biodiversité, géologie et ressources naturelles :
•  Gestion des milieux ouverts Craux de Saint-Michel et de Mane : 

Juliette Coutand (février-août)
•  Suivi du Vautour percnoptère et du Lézard ocellé : Florian Patouillard 

(février-juillet)

Agriculture et tourisme durables, économie responsable :
• Projet alimentaire territorial : Marinette Trembley (mars-septembre)
•  Élevage durable et abattoir de proximité : Raphaëlle Laisse (février-

juillet)
•  Pratiques de panification en Luberon-Lure : Léa Quériot, en 

partenariat avec Agribio 04 (mars-septembre)
• Marque Valeurs Parc : Céline Mars (mars-septembre)
•  Fruinov : Léo Leclerc (juin-décembre) et Amandine Ferrand (mars-

août, stagiaire du GRAB hébergée dans nos locaux)

Patrimoine culturel et aménagement durable du territoire
• Véloroute et impacts : Axelle Depraetere (mai-septembre)
•  Plan de paysage : Florence Tiberghien (avril-septembre) et Ninon 

Migayrou (juin-octobre)
•  Stagiaires de courte durée (dont stages de 3e) : 8 stagiaires pour 35 

semaines au total, accueillis et encadrés par les techniciens du Parc

PARTENAIRES HÉBERGÉS PAR LE PARC
À la Maison du Parc :
• Syndicat intercommunal de rivière Calavon-Coulon (Sircc)
Au Château de l’environnement :
•  Ligue pour la protection des oiseaux Provence-Alpes-Côte d’Azur 

(LPO)
• Vacances Léo Lagrange (délégation de service public du PNRL)
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Région (statutaire
& actions fonct
+ actions invest )
26,18%

Départements (statutaire 
& actions fonct + invest 
actions) 8,22%

Communes (statutaire 
& actions fonct + invest 

actions) 11,42%

Autres (dont 
vente CEE, 

mécènes, 
remboursements 

assurances...)
15,73%

Internes (excédent reporté,
mouvement d’actifs,

recettes propres)
25,49%

État 9,96%
Agences de l’État
(Eau, Ademe)
2,98%

Les recettes
Le Parc ne perçoit pas de fiscalité, ses recettes proviennent 
essentiellement :
•  des participations de ses membres (Région, Départements 

des Alpes de Haute-Provence et de Vaucluse, communes 
adhérentes) et d’une dotation de l’État ;

•  de recettes propres comme les honoraires perçus lors de 
la réalisation de certaines missions (assistance à maîtrise 
d’ouvrage par exemple) ;

•  de financements sur le programme d’actions (Europe, État, 
Région, Départements, autres).

Le Parc peut également percevoir des aides de mécènes.

RECETTES RÉALISÉES EN 2018
FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT

6 645 763,96 €

LE BUDGET DU PARC EN 2018 Élu référent : Stéphane Sauvageon QUELQUES ARTICLES DE PRESSE

Recettes Dépenses

Fonctionnement 5 350 057,04 € 4 349 266,77 €

Investissement 1 295 706,92 € 1 222 667,35 €

Les dépenses
Le budget du Parc du Luberon est constitué d’une section de 
fonctionnement et d’une section d’investissement, au sein 
desquelles 2 grands types de dépenses se dégagent : celles 
relevant des charges de structure et celles contribuant à la 
mise en œuvre du programme d’actions du Parc.

Les dépenses de personnel représentent 61% des dépenses 
de fonctionnement ramenées à 47% si l’on compte aussi 
l’investissement. Pour mettre en œuvre sa charte, le Parc 
mobilise son équipe technique pour la réalisation d’études, 
d’inventaires, ou encore pour de l’animation, conception, 
assistance…

DÉPENSES RÉALISÉES EN 2018
FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT

5 571 934,12 €

Actions
en investissement
14,55%

Structure
en investissement
(emprunt, opér. actif
& ordre) 7,39%

Structure en fonctionnement 
(personnel & charges générales hors actions)

56,82%

Actions
en fonctionnement

21,24%

Europe 0,03%

Vaucluse matin, 14 février 2018

L’Écho du mardi, 20 février 2018

La Provence, 3 novembre 2018

La Provence, 30 janvier 2018

Haute-Provence Info, 23 février 2018
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Parc naturel régional du Luberon

60, place Jean Jaurès • BP 122 • 84400 Apt Cedex

Tél. +33 (0)4 90 04 42 00 • www.parcduluberon.fr

Pour en savoir plus sur le Parc naturel régional
du Luberon, ses missions et ses actions :

parcduluberon.fr
geo.pnrpaca.org

•  183 357 habitants  
(source Insee-RGP 2016)

•  185 145 hectares
•  77 communes

•  4 communautés 
de communes,  
2 communautés 
d’agglomération,  
1 métropole

•  2 départements :   
Alpes de Haute-Provence  
et Vaucluse

•   1 région : Provence-Alpes- 
Côte d’Azur

Venez à la Maison du Parc
Participez à nos événements

Inscrivez-vous à la Lettre du Parc

 @pnrluberon

 @parcduluberon


